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JLvis important. 
Ceux de MM. les abonnés qui sont en'retard de renou-

veler leur abonnement, sont invités à faire opérer immé-

diatement le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

ver l'interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouvellement à l'expiration des abonnemens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

des lYibunaux que les recouvremens peuvent être faits : 

Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

les plus voisins de leur résidence-, 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 

lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur l'aris. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

ci-après : 

A Lyon, àM
m

* Baudier, rue Saint-Dominique, 11; 

A Cordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M . Vanackère; 

A Marseille, à M. Michelet Peyron, et à M. Camoin , 

place Royale, 3; 

A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M"" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

A Rouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

A Alger, à M. Bastide, libraire, rue Bab-el-Oued, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Obligation conditionnelle ; inaccomplisse-

ment de la condition; nullité; interprétation d'acte. — 

Acquisition immobilière ; prête-nom ; interprétation 

d'acte; compensation. — Cession de biens; femme de 

commerçant; acceptation; mandat. — Cour royale de 

Paris (ch. réunies) : M. le comte Léon contre M"' la 

comtesse de Luxbourg; question d'état. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour royale de Douai (appels 

corr.) : Affaire de Fampoux; arrêt. — Cour d'assises 

de l'Oise : Parricide. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 28 décembre. 

0BLISAT10N CONDITIONNELLE. IN ACCOMPLISSEMENT DE LA CON-

DITION. — NULLITÉ. — INTERPRÉTATION D'ACTE. 

Des sous-traitans qui se sont engagés envers un entrepre-
neur de travaux publics à faire les travaux nécessaires pour le 
rétablissement d'une digue dépendant d'un domaine apparte-
nant à cet entrepreneur, sont déliés de leurs engagemens s'ils 
n'ont pas voulu accepter la seule garantie de ce dernier, et ne se 
sont obligés à faire les travaux que dans le cas où le gouverne-
ment se chargerait des dépenses ou y contribuerait pour une 
grande partie, et si le refus de coopération du gouvernement 
est attesté par des décisions ministériel!, s. Conséquemment un 
arrêt a pu prononcer la nullité d'un engagement contracté sous 
cette condition, en déclarant que la condition ne s'était pas 
réalisée. 

Peu importe que, pendant l'instance en nullité et avant 
qu'il y eût été statué, on ait rapporté la preuve que l'Etat 
consentait à contribuer dans la dépense, si ce consentement 
n'est intervenu qu'après que les sous-traitans avaient acquis 
le droit de faire annuler la convention. Une pareille décision, 
fondée sur l'interprétation des faits de la cause et des clauses 
du contrat, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. Pavocat-général Chégaray; plai-
dant, M* Béchard. — (Rejet du pourvoi du sieur Gent). 

ACQUISITION IMMORILIÈRE.—PRÊTE-NOM. — INTERPRÉTATION 

D'ACTE. COMPENSATION. 

I. Le frère d'un ecclésiastique qui, après avoir acheté un 
immeuble dépendant de l'ancien presbytère qu'avait occupé 
celui-ci, a déclaré avoir acquis au nom de son frère, n'a pas 
pu transmettre dans sa succession cet immeuble à son léga-
taire. Conséquemment, les héritiers de celui-ci ont dû suc-
comber dans leur action en revendication, alors surtout que 
la déclaration ci -dessus avait été renouvelée en pleine con-
naissance de cause par le légataire de l'acquéreur. L'arrêt qui 
pour repousser celle action s'est fondé sur le mérite de ces 
déclarations et sur l'exécution qu'elles avaient reçue par la 
mise en possession du propriétaire indiqué, dont le frère n'a-
vait été que le prête-nom, n'a violé aucune loi. 

11. Le légataire de cet acquéreur (c'était sa veuve dans l'es-
pèce) à qui les arrérages d'une pension viagère étaient dûs par 
son beau-frère (l'ecclésiastique déclaré propriétaire), n'a pu 
transmettre à ses hériters aucun droit sur ces arrérages si, 
d'après les faits de la cause, il a été constaté que le débiteur 
de la rente viagère s'était acqaitté envers le créancier, au-delà 
même de ce dont il était tenu envers lui par diverses presta-
tions qu'il lui avait faites. Les principes de la compensation 
ne se trouvent nullement blessés par une telle décision. 

Rejet du pourvoi des époux Rubillec, au rapport de M 
conseiller Quéuault, et sur les conclusions conformes de 
('avocat-général Chégaray. M* Lanvin, avocat. 

BESSIQN DE BIENS. — FEMME DE COMMERÇANT. ACCEPTATION. 

r— MANDAT. 

L'acceptation donnée par la femme d'un commerçant à la 
cession de biens faite par un débiteur de celui-ci, est obliga-
toire pour lui, si, indépendamment du mandat qu'avait la fem-
ifie de gérer, les affaires commerciales de son mari (ce qui 
peut être n'aurait pas suffi pour obliger le mari à subir les 
.conséquences de l'acceptation laite par la femme sans mandat 
spécial). Les juges se sont fondés sur des circonstances qui 
leur ont paru propres à faire supposer que la femme avait 
mandat pour donner cette acceptation. 

Si, par exemple, après avoir ordonné une comparution en 
personne de la femme, celle-ci ne s'est pas présentée, les juges 
ont pu voir dans ce refus de la femme d'obéir à la justice 
I influence du mari, et en induire contre lui l'a conséquence 
que la femme, en acceptant la cession, avait agi avec l'appro-
bation de son mari. En cela, nulle violation des principes sur 
le mandat. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Caujal, et sur 
•es conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; 

sviel, avocat. — Rejet du pourvoi Vitte et autres. 

fluence extraordinaire. Au moment où MM. <;e 1» Cour 

montent sur leurs sièges, une foule de jeunes avocats se 

précipitent dans la salle d'audience, qui est bientôt com-
plètement remplie. 

M. le comte Léon est assis à la barre. 

M' Crémieux, son avocat, s'exprime ainsi : 

Messieurs, le jugement du Tribunal de première instance 
dans la cause de M. le comte Léon contre M"' de Luxbourg 
avait déjà fait faire un grand pas au procès, en établissant 
d'une manière certaine les preuves de la filiation naturelle qui 
existe entre la mère et l'enfant; la plaidoirie que vous avez en-
tendue à la huitaine dernière, a fait faire un pas plus décisif 
encore à cette affaire, car on n'a plus contesté la filiation. On 
s'est borné à la repousser par deux fins de non-recevoir ; l'une 
tirée de la chose jugée, l'autre de la combinaison de quelques 
articles de la loi. 

Cependant, dans les causes de cette nature, il me semblait 
que le plus urgent c'était d'établir que la filiation ne pouvait 
pas exister, e*t qu'il y avait mauvaise foi de la part de celui 
qui en réclamait le bénéfice Quant à nous, nous nous sommes 
toujours attachés à ce point !>i important de la cause : que le 
comte Léon est bien le filsde M"» de Luxbourg, qu'ilne saurait 
y avoir aucune espèce de doute à cet égard, et que les fins de 
non-recevoir qu'on lui oppose en droit, et qui, je l'espère, ne 
supporteront pis longtemps les regards de la Cour, vont con-
tre un fait incontestable. 

Devant le Tribunal, nous n'avons pas recherché la pater-
nité, car quelque immense que soit un homme, on ne peut 
poursuivre contre lui la recherche de la paternité. Assurément 
l'histoire nous a appris que les bâtards ont souvent, joué un 
grand rôle ; nous avons eu dans nos annales des bâtards qui 
n'étaient pas fils de roi, et qui cependant se sont illustrés par 
des actions mémorables. Toutefois, je le répète, nous nous 
sommes adressés k la justice pour demander, non quel était 
le père de M. le comte Léon, mais si la dame Revel, plus tard 
dame de la Saussaye, et plus tard dame de Luxbourg, n'était 
pas sa mère. 

Pour cela, nous avions à démontrer comment, à quel jour, 
dans quel lieu était né l'enfant, ce qui avait suivi ses pre-
mières années; quels avaient été ses rapports avec celle que 
nous disons être sa mère. 

Je vais m'occuper du comte Léon en lui-même; puis je 
m'occuperai du comte Léon vis-à-vis de M"'

E

 de Luxbourg. 
Le comte Léon est né au mois de décembre 1806 ; son acte de 
naissance a constaté ce qui suit : 

« Du lundi 15 décembre 1806, acte de naissance de Léon, du 
sexe masculin, né le 13 de ce mois à deux heures du matin, 
rue de la Victoire, 29, division du Montblanc, fils de demoi-
selle Elèonore Denuel, rentière, âgée de vingt ans et de père 
absent. Les témoins ont été : MM. Jacques-Réné-Marie Aymé, 
officier trésorier de la Légion-d'Honneur et Guillaume Andral, 
docteur en médecine, médecin de l'hôtel impérial des Inva-
lides. » 

Voilà l'acte de naissance. Ce qu'il importe d'en retenir, c'est 
que Léon est né le 13 décembre et qu'il est né de la demoi-
selle Denuelle et de père absent. 

Ce jeune enfant n'a pas été remis entre les mains de la 
mère ; la nourrice u'a pas été du choix de la mère. Il n'est venu 
à elle qu'après la mort de l'empereur sur le rocher de Siinte 
Hélène. Pendant la vie du grand homme, la famille impériale a 
toujours entouré Léon de la plus grande affection et de la plus 
grande estime, car jusqu'au moment où la pauvreté est venue 
l'atteindre, il a eu l'estime de tous. Dans son enfance, on 
l'apportait souvent aux Tuileries. En 1810, M

MC

 Loire, à la-
quelle il avait été confié, recevait de l'Elysée-Bourbon, rési-
dence de Murât, la lettre suivante : 

« La reine de Naples, Madame, me charge de vous prier de 
venir demain à une heure de l'après-midi, avec l'enfant, et de 
passer par la grille du jardin. Vous aurez la complaisance de 
rester dans le boudoir d'argent. 

» Agréez, Madame, je vous prie, tous mes complimens. 
» Signé : J. MICHEL. » 

Vendredi matin, 

C'était à l'Elysée-Bourbon qu'était le boudoir d'argent ; il y 
est encore, seulement il ne sert plus de boudoir. 

En 1812, l'enfant était arrivé à l'âge où l'on commence à re-
cevoir l'éducation. Il entra dans la pension de M. Hix ; il y fut 
mis avec les enfans de M. deMauvières, qui était son tuteur. 

La tutelle resta entre les mains de M. de Mauvières jusqu'à 
l'époque du 25 octobre 1821, après la mort de l'empereur, où 
elle passa dans les mains de M. de Menneval. Dès ce moment 
trente mille livres de rentes sont assurées à l'enfant. 

Sainte- Uélène reçoit l'empereur, et l'empereur y meurt; 

mais cet enfant n'est pas absent de sa pensée. Jusqu'au dernier 
jour, il a dit à M. le général Gourgaud : « Il faut que M. de 
Menneval soit son tuteur. » 

On craignait que l'enfant ne s'échappât pour se rendre au-
près de sa mère, qui était à Manheim. 

C'est dans ces circonstances que diverses lettres ont été écrites 
par des membres de la famille impériale. Ces lettres impor-
tantes je les ai toutes là ; je ne les lirai pas, je les ferai passer 
sous les yeux de la Cour. 

B en résulte que Joseph, que le prince de Canjno, que les 
autres païens de l'empreur ont tous déclaré que l'empereur 
l'avait entouré de la plus vive tendresse. 

Je me contenterai de vous lire la lettre suivante, que M. Molé, 
ministre des affaires étrangères, écrivait à notre chargé d'af-
faires à Londres, pour lui^recommander le comte Léon. 

Ministère des affaires étrangères. 

« Paris, le 30 juillet 1837. 

» Monsieur, 
» Cette lettre vous sera remise par M. le comte Léon qui se 

rend en Angleterre, pour des affaires d'intérêt particulier ; je 
vous serai obligé de vouloir bien l'accueillir comme il mérite 
de l'être, et contribuer, autant qu'il pourra dépendre de vous, 
à lui rendre le séjour de Londres agréable. 

» Agréez, monsieur, etc. 

« Signé MOLÉ. » 

En 1840, les cendres de l'empereur arrivent à Paris, M. le 
comte Léon demande une place au cortège. Il la demande tard; 
mais enfin M. le baron pain lui écrit : 

Cabinet du Roi. 

. le 
M. 

M' Bosv 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du 28 décembre. 

• LE COMTE LÉON CONTRE M'"* LA COMTESSE DE LUXBOURC. — 

QUESTION D'ÉTAT. — (.Voir la Gazelle des Tribunaux des 23 

octobre 1845, 19 juin, 3 juillet et 22 décembre 1846. ) 

Cette affaire a attiré ù l'audience d'aujourd'hui une af-

Aux Tuileries, le 13 décembre 1840. 

» M. le comte, 

» La lettre que vous avez écrite au Roi vient de lui être re-
mise. S. M. n'a pu que la renvoyer à M, le ministre de l'inté-
rieur, qui dirige tous les détails du cortège et de la cérémo-
nie ; mais elle a fait ce renvoi immédiatement et par un billet 
particulier de sa main. 

» Veuillez agréer, Monsieur, 
» Le secrétaire du cabinet, 

» Signé : CAMILLE FAIN. » 

Voilà ce que j'avais à dire du comte Léon personnellement ; 
de sa naissance, des faits qui , l'ont suivie. 

Jusqu'à présent point de relations entre le comte Léon et 
. mi-Q n ;

0
n nn'nrifi main nuissante. qui aurait désiré qu'il une mère. Rien qu'une main puissante, qui aurait aesire qu 

suivit une carrière honorable (la magistrature), et qui lui 
avait assuré 72,000 francs de rentes. Voila ce qui s est passe 
entre le comte Léon, Napoléon et la famille impériale. 

Qu'est-ce qui vase passer entre l'enfant et la mère? D'a-
bord, qu'est-ce que M"" de Luxbourg? 

M"" de Luxbourg, femme parée de toutes les grâces du orps 
et de l'esprit, avait été élevée dans la pension de M™' Cam-
pan ; elle avait eu pour compagne les filles des meilleures 
maisons de l'Empire, et pour amie étroite et intime, Caro-
line, sœur de Napoléon, plus tard reine de Naples. Caroline 
lui avait voué l'amitié la plus tendre. Elle avait à peine seize 
ans etdemi, quand se présenta pour l'épouser un sieur Revel. 
Il trouvait une jeune fille douée de toutes les qualités, il ob-
tint sa main. Ce mariage fut des plus malheureux: deux mois 
après, au mois de ventôse an XIII, Revel fut arrêté sous la 
prévention de faux en écriture privée ; il fut traduit devant 
la Cour criminelle de Versailles, et jugé le 24 thermidor an 
XIII. L'arrêt intervint sur le réquisitoire de l'avocat-géné-
ral, qui demandait sept années de réclusion, l'exposition et 
la flétrissure. La Cour criminelle ne fut pas aussi sévère : 
elle réduisit l'emprisonnement à deux ans, en écartant l'in-
famie. Mais, remarquez-le bien, Revel n'est pas sorti de pri-
son. A peine l'arrêt est-il rendu, que M"" Revel demande le 
divorce; elle le réclame non-seulement pour caused'indignité, 
mais en se fondant sur des mauvais traitemens, sévices et, in-
jures graves de la part de Revel. Le divorce fut prononcé. C'est 
le 1" février 1806 qu'avait été formée la demande, c'est le 24 

avril 1806 que le divorce est prononeé. 

Si l'on cherche à quelle époque a eu lieu la séparation ab-
solue, définitive, des époux, il faut reconnaître qu'elle a eu lieu 
à partir du 1" février ou du 24 avril 1806, ou même du 24 

thermidor an XII, car il est bien évident que du jour ou il a 
été condamné il n'a plus eu de rapport avec sa femme. 11 est 
bien certain du moins, que du 1" lévrier, jour où elle a obtenu 
du président du Tribunal l'autorisation de se retirer auprès de 
S. A. I. Caroline, tout rapport a cessé. 

C'est dans cet état que le 14 décembre 1806, trois cent huit 
jours après la demande en divorce, et deux cent trente-quatre 
jours après la prononciation du divorce, par conséquent huit 
mois et huit jours, ou dans le neuvième mois, est né Léon. 

Maintenant que s'est-il passé après la naissance de Léon, 
que nous disons être le fils de M™* de Luxbourg. 

Eléonore Denuelle s'est mariée avec M. Augier de la Saussaye, 
et dans son contrat s'est trouvé une constitution de rentes avec 
les conditions suivantes. 

» 1* Que les arrérages seront insaisissables et touchés par 
elle sur ses simples quittances, sans avoir besoin de l'autori-
sation de son mari, dans aucun cas et pour quelques motifs 
que ce soit; 

« 2* Que ladite dame Augier sera tenue de remettre et payer 
à Dominique Denuelle de la Plaigne et Françoise -Caroline-So-
phie Coupries, sa femme, ses père et mère, et au survivant 
d'eux, sur les arrérages de la présente inscription, annuelle-
ment la somme de 4,000 fr., dont ils jouiront jusqu'au décès 
du survivant, lors duquel décès, cette portion reviendra à la-
dite dame Augier; 

» 3* Qu'en eas de prédécès de la dame Augier sans enfans, 
ledit sieur Augier aura la jouissance de 6,000 fr. annuelle-
ment à prendre dans l'inscription, et ce jusqu'à son décès, lors 
duquel lesdits 6,000 fr. reviendront audit sieur Henry, dona-
teur ; 

« 4' Que ledit sieur Henry aura droit, à titre de retour, à 
la propriété et jouissance de l'inscription, tant dans le cas où 
ladite dame Augier décéderait avant lui sans enfans ni descen-
dais, que dans le cas où, délaissant des enfans ou descendans, 
c:ux ci viendraient à décéder avant ledit sieur Henry, sauf 
toutefois l'exécution des jouissances ci-devant expliquées en 
faveur du sieur Augier, et lesdits sieur et dame de la Plai-
gne, prre et mère de la dame Augier; 

» 5" Que lesdits sieur et dame Augier ni leurs descendans 
ne pourront aliéner tout ou partie de ladite inscription pour 
quelque cause que ce soit, au préjudice du droit de retour 
réservé expressément par ledit sieur Henry. » 

Vous connaissez donc le contrat de mariage avec Augier de 
la Saussaye. Voyons ce qui se passe entre M™* Revel ou M*" de 
Luxbourg et le comte Léon. Qui représentera la fin de non-
recevoir tirée delà chose jugée. 

Revel était sorti de prison. Les Bourbons étaient remontas 
sur le trône. Revel spécula sur le scandale, et il attaqua M

m
* 

Revel, qui était devenue M
me

 de Luxbourg. Augier était mort à 
l'armée eu Russie où il avait vaillamment combattu. Revel 
forma tout à a fois une action en désaveu contre Léon et une 
action en déclaration de maternité contre M"" de Luxbourg 
pour faire juger que l'enfant était adultérin. Léon avait un 
tuteur, M. de Mauvières et, après lui, M. de Menneval. Revel 
ne pouvait songer à mettre en cause ce tuteur. Il convoqua un 
conseil de famille, et fit nommer à l'enfant un tuteur ad hoc 
pour suivre cette instance. Ce fut M. Denuelle, frère de la fem-
me. Le tuteur ad hoc fut assigné. Il demanda par ses conclu-
sions : 1" Que le sieur Revel fût déclaré non-recevable dans son 
acion en désaveu ; 2° que l'acte de naissance de Léon fut rec-
tifié, et qu'en marge de l'acte fussent écrits ces mots : « Né de 
Catherine-Elénore Denuelle, épouse du sieur Revel, capitaine 
de dragons. » 

Mais à côté du tuteur ad hoc intervint le tuteur ordinaire, 
qui demanda la nullité de ce qu'avait fait le prétendu conseil 
de famille, et par suite des conclusions du tuteur ad hoc. 

Le Tribunal fit droit à la requête du tuteur ordinaire, et 
rendit jugement qui repoussait l'action en désaveu. Ce qui a 
été décidé par ce jugement, le voici : 1° que la demande for-
mée par Revel n'était pas recevable ; 2" qu'il n'y avait pas lieu 
de statuer sur les conclusions du tuteur ad hoc, ce tuteur 
n'ayant pas qualité pour représenter l'enfant. 

Donc rien n'a été jugé contre l'enfant. On ne demandait en 
son nom que la nullité de la procédure du prétendu conseil de 
famille et on l'obtint. Au fond, s'il fut dit que Léon n'était pas 
l'enfant dont était accouchée Eléonore Denuelle, c'était parce 
que, d'une part, l'acte de naissance ne paraissait pas en établir 
suffisamment la preuve; d'autre part, parce qu'on n'apportait 
aucun commencement de preuve par écrit émané de la mère. 

Voilà qui est jugé. Que va-t-il arriver. Nous sommes eu 1821 , 

l'empereur est mort, et dès 1821 M"" de Luxbourg écrit ce qui 
suit à M. de Menneval. 

« Manheim, le 5 novembre. 
» Après quinze ans de vœux stériles et d'espérances trom-

pées, j'avais eiifin, retrouvé mon fils, M. le comte, et j'ai cru un 
instant au bonheur, au moment où j'espérais ne plus me sé-
parer de ce cher objet de toute ma tendresse, il a fallu l'aban-
donner et entreprendre un voyage long et pénible, uniquement 
accompagnée du malheur qui me suit seule avec la douleur et 
les larmes, amies qui déchirent le cœur de la plus infortunée 
des mères, 

v Cependant je n'ai pas épuisé la coupe du malheur ; si vous 
êtes' le tuteur de mon fils, si vous daignez lui servir de père, 
si vous confiez son éducation à l'ami de ma jeunesse, à l'bom-

j mêle plus distingué par ses lumières, le plus éclairé par sa 
longue expérience, à M. de Miellé enfin, que mon fils chérit et 
respecte, lui seul peut-être peut former le cœur de Léon, éle-
ver son âme, développer son intelligence, étendre les facultés 
de son esprit et le fdire briller un jour de quelque tteiucelle de 
vertu et de génie. Vous êtes père, Monsieur le comte, vous en 
connaissez les droits, vous en remplissez mieux encore tous 
les devoirs. Vous ne serez point inflexible à ma prière, et si 
elle est écoutée je vous devrai plus que le bonheur : vous au-
rez fait celui de mon fils. Ne le remettez point à des mains 
étrangères ; confiez-le à mon vieil ami i je croirai n'en être 
point séparée. 

» Soyez, je vous prie, î'iiiU-rprèie de tous mes sentimens de 
reconnaissance pour M. ie baron de Mauvières. Je n'aurais 
point à lui pardonner d'avoir si cruellement ca'omnié mon 
cœur, s'il avait eu meilleure opinion de mon esprit, il est des 
biens dans ce monde qu'ilne suffit pas de désirer pour obtenir, 
et l'estime des plus honnêtes gens est quelquefois de ce nom-
bre; l'impardonnable erreur de M. votre beau-frère en est la 
meilleure preuve. 

» Adieu, M. le comte, j'attends dans la plus grande anxiété 
votre réponse, et je ne supporterais pas l'affreuse incertitude 
qui me dévore lentement, si je ne comptais pas autant sur les 
hautes qualités qui vous distinguent. 

» M, le comte de Luxbourg se joint à moi pour vous offrir 
les sentimens bien distingués et la haute considération avec 
laquelle j'ai l'honneur d'être, 

» Comtesse DE LUXBOURG. » 

Il est bien évident que le commencement de preuve par 
écrit ne peut plus être douteux. Voici ce que M

mt
 de Luxbourg 

écrivait encore à M. de Menneval : 

» Carlshue, 7 juillet 1845. 

» Monsieur le baron, 

» Je me flatte que dans un moment aussi important que 
celui-ci pour le sort d'un jeune homme qui, sans vos bontés"Bt 
l'intérêt que vous lui portez de nouveau comme tuteur, ver-
rait son avenir retardé, vous daignerez oublier tout ressenti-
ment et lui accorder votre protection. 

» Mon fils n'a jamais oublié vos soins pour lui; son cœur 
est bon et sa reconnaissance est et sera à toute épreuve. La 
noblesse de votre caractère vous fera oublier le passé et vous 
rendrez au bonheur une mère et son fils. 

» M. d'Hooffstehen, chef du bureau diplomatique des affaires 
étrangères, aide-de-camp de S. A. R. le grand-duc de Baden, 
sera chargé du soin de s'entendre avec vous, Monsieur ie ba-
ron, au nom de mon beau-frère, le ministre de Bestett, surtout 
ce qui sera nécessaire à mon fils pour pouvoir lui ouvrir une 
carrière honorable. Appuyé de vous, Monsieur, il ns ïaanquera 
plus rien à son repos et à son honneur. 

» Veuillez, Monsieur, trouver ici l'expression de ma 
haute estime et considération. 

■> Comtesse DE LUXBOURG. » 

M. d'Hooffstehen écrivait lui-même à M. le comte Léon la let-
tre que voici en 1844 : 

« Manheim, le 15 octobre 1844. 

» Monsieur le comte, 

» Me trouvant ici pour quelque temps, et ayant appris dans 
ce pays que M"* votre mère avait longtemps habité cette ville, 
je viens vous offrir, comme je le fis à Londres le 20 février 
1840, tous mes faibles services. Heureux si je puis faire quel-
que chose qui vous soit agréable. Vous vous rappellerez sans 
doute de moi et de nos conférences au sujet du prince Louis 
et du roi Joseph. Avez-vous reçu votre legs de 500,000 francs 
du cardinal Fesch votre oncle. J'en apprendrais la nouvelle 
avec d'autant plus de plaisir, que je vous suis toujours sincè-
rement attaché. J'aurais bien autre chose à vous dire, mais je 
ne le puis sans être sûr que ma lettre vous est parvenue. 

» En attendant votre réponse, j'ai l'honneur d'être avec Iè 
plus profond respect, Monsieur le comte, 

» Votre très humble et très dévoué serviteur, 

» Le baron D'HOOFFSTEHEN, 

» L. C. 4, n° 19, à Manheim. » 

Léon avait été remis aux soins de M. Miellé, comme M*"' de 
Luxbourg l'avait demandé; mais jl avait ™

 F
^ui pré-

cepteur M. vieiuaro, homme éminemment honorable, qui 
était, à la dernière législature, membre de la chambre des 
députés, et qui a succombé devant un autre candidat. Un jour, 
M. Viellard avait conduit l'enfant au Gymnase. Il disparaît et 
va rejoindre sa mère à Manheim. M"

1
' de Luxbourg ayant son 

fils à ses côtés, écrit à M. de Menneval la lettre suivante : 

« Manheim, le 20 janvier 1823. 
» Monsieur, 

» Je ne me serais pas douté en quittant Paris que je vous 
écrirais aujourd'hui ayant mon fils à mes côtés. Mais puisque 
la Providence a guidé son cœur et ses pas vers sa mère, vous 
sentirez facilement comment je l'ai reçu. Si Léon eût été confié 
à un gouverneur prudent, qui lui eût imposé par sa conduite 
noble et réservée, qui eût gagné sa confiance en lui inspirant 
des sentimens simples et élevés, Léon serait encore parmi 
vous; mais, traité presque en étranger par son Mentor, qui 
plutôt aurait dû être sou ami, il a agi de même et n'a franchi 
que de faibles barrières pour retrouver une mère qui ne vit 
que pour lui, et n'a d'autre but, d'autres soins que son bon-
heur. 

» Ce n'est pas vous, Monsieur, que Léon a voulu fuir, car 
il ne parle de son tuteur qu'avec la plus haute estime, et s'il ' 
a un regret, ce serait d'avoir pu vous causer quelque peine; 
mais il connaît trop bien votre cœur paternel pour ne pas 
être persuadé qu'en vous mettant à sa place, en consultant 
M

m
° de Menneval, si bonne et si sensible mère, vous ne pourrez 

que l'excuser, sans condamner M. Vieillard, dont l'expérience 
seulement n'a pas suffi pour pénétrer jusqu'au fond du cœur 
de son élève. J'ai reçu hier une lettre de lui. Sans doute il 
vous aura communiqué le départ de Léon... 

» Ses momens de repos seront destinés à sa mère, qui, sen-
tant tout le bonheur d'avoir son fils auprès d'elle après une si 
longue et pénible privation, ne va s'occuper qu'à former son 
ccaur et sa raison. Oui, monsieur, voilà désormais mon uni-
que élude. En développant chaque pli dans le cœur de mon 
fils, en y gravant par des traits ineffaçables les lois sacrées de 
la vraie religion qui seule nous soutient et nous guide dans les 
sentiers étroits de la vie et de l'honneur, il soutira ce qu'il 
doit à Dieu, à ses parens, ses tuteurs, ses professeurs et ses 
amis. 11 deviendra ce que toujours on a voulu qu'il fût, et 
que jamais on n'a su lui inspirer, non qu'on l'aimât moins 
que je l'aime ; mais comme un arbre détaché de sa racine 
périt sur une terre étrangère, ainsi un fils ne peut avoir qu'une 
mère, qu'un cœur en elle qui puisse le bien comprendre.... 

» Comtesse DE LUXBOIRG.» 

C'est de la sorte que nous établissons le commencement de 
preuve par écrit. 

Vous croyez peut être, après la lecture de cette correspon-
dance, que l'homme que vous avez sous les yeux estun monstre, 
qui ne mérite pas même un regard de pitié. Oh ! attendez, 
Messieurs, vous allez en juger. 

Nous sommes en 1828: le comt« Léon est majeur; alors 
compte lui est rendu de la gestion qui a eu lieu de ses biens. 
A cette époque un procès s'engage. Il s'agit des 22,000 livres 
de rentes constituées par un M. Henry, dans le contrat de ma-
riage aveo de la Saussaye. Ce M. Henry n'avait pas plus donné 
les 22,000 fr. de rentes qu'il n'avait donné une dot quelconque. 
Ce n'est pas mène lui qui avait élé le donateur apparent; 
c'était un M. Aymé, caissier en chef des Invalides. Cependant 
les enfans d'Henry, découvrant qu'il était censé avoir donné 

22,000 f. de rentes, c'est-à-dire plus que sa fortune entière, 
attaquèrent la donation. Heureusement on trouva des déclara-
tions d'Henry et de M. Aymé lui-même, qui reconnaissaient 
que ce n'étaient pas en leur nom que la donation avait été faite 
etqu'il n'y étaient pour rien. Comme on avait affaire à d'hon-
nêtes gens, on eut recours à un jugement d'expédient. Les hé-
ritiers Henry reconnurent qu'ils n'avaient rien à réclamer; le 
sieur Aymé fit une reconnaissance analogue. 

Ce procès coûta 28,000 fr., non pas seulement pour les frais, 
mais parce qu'il y avait eu des transactions. Ces 28,000 fr. 
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furent payé'' par le comte Léon ; premier argent payé par le fils 

pour l ,i mère! Ce n'est' pis tout ; j'ai entre les mains 10,000 fr. 

rie billets payé.-, pari le comte Léon, pr.x d:; brillansae luis pour 

M"", le Luxbourg. Bit -ce que le connu Léon s'est borné à répan-
dre su fortune sur, a» mère, qu'il était heureux d'embellir HII-IÏ 

Il y i ,v .il uuetaine. pauvre qui gaparlifflg.il point ajui 22,060 f. 

dj rente : nous livons'es quittances annuelles Je cette laiii*. à 

laquel e nous avons fait une pension. Ce n'est pas tout encore : 

le comte Léon comblait de ses soins sa gruii i-trière mater-

nelle, qui lui écrivait : 

Mon cher pe'it fils, 
« \\ est île mon devoir do ne point vous laisser ignorer que 

votre mère, depuis so.i retour de Paris, malgré ce que j'ai 

tciil fsl '\'?c'moi respectueuse, duoe-, attentive tous les 

i,,'ir -' tendre avec sa sœur, et ouvre les yeux sur ses chagrina 

passés. Il est déplorable qu'eu. re nous tous il y ait toujours 

eu ; !Ï)*ft»e di i ii la pension où je l'ai mise, des flatteurs. 

o li compte, Léon, sur votre extrême esprit pour juger que 

la vérité et IVutmidrissèmewt que me fait naître lït a où je 

vo s voire mère me dictent seuls cet écrit. 

.T Adieu, mon cher pelit-fi 's. 
» Voire tt'e.' lion née grand'mère, 

» Veuve DF.NUI I .I.E DE L \PI.AICNE. » 

J'.d là d 'autres lettres. Mais comme quelques-unes de ces 

lettre* rf nieraient des expre -sions un pou vives peut-être pour 

,.P jin que nous .lisons être notre mère, je ne les lirai pas. .Seu-

le,- ont ie f -rai remarquer qu'elles commfiiicei t lontes par ces 

mot*' « Mon cher petit fils, » et qu'e lles se te. mmeut ainsi : 
« YuVc BCftliu'iaère. » Attendez jusqu'au bout... Nous bvons 

o-e Revel... Revel ! enlii Il avait é é le mari de sa mère, 

«t msqu'eli 183*'., Léon lui a fait 2,100 iraues dé routes. 
Vom l'homme qu'on vous l 'Opresoule comme un fîls do-

ua or-' comme un monstre! Tant qu'il' a eu du pain, ij eu a 

formé a .eux qui n'en avaient pas; aujourd'hui c'est lui qui 

„' besoin de pain, et il en demande! 
On a des courtisans <!l ns la fortune. Ou n a pas besoin d'ô-

ire le IvV .ud d'un em-er, tir pour celi. Le comte Léon a été 

entouré de lia tours et de parasites. Ils l'ont aveuglé sur l\, ve-

iïr' il a cru que ses 72 nulle lia nus de rente étaient une source 

îi't -".ui-able. Kt d in* Cette vie de P -ris, où les renies s'en vont 

e mi ne l 'eau quand ou ne les Write pas, il s'est jeté dans 

ÏH f l'es dep -uses : les 72 nulle francs ont ete engloutis. Tout 

' disparu ! et celui-là qui ne manquait pas d'une certaine 
J ndetir oeli'i-là a connu la pauvreté! Et il a été abandonné 

p!u- Ws ami* de la veille, c'est la chose la plus ordinaire. Aussi 

je n'en parle que pour mémoire. , ... 
Mais ce qui n'est ; as ordinaire, c est qu au moment ou la 

ffoimie no 'ui a plus souri, le sourire de sa mère se soit reti-

,1e lui Elle lui a enlevé à la fois si protection et sa teti-

i',,Ue Vous vous rappelez la constitution de renies de 22,000 

r, f»i>3' Evidemment l 'empereur l'avait const«tueo dans l'mié-

.vi duW.nte Léon, clans h. prévision qu'un jour la mn-pro-

o. u ié lui en appart.eudr.il. Cela avait ete convenu plus lard 

,Là nue transaction avec U mère; et vous le d.r.i-je, cette 

traMsic 'io - avait éié approuvé e parmi homme qui, en h >u-

,ur et en'délicaiosse, ne le cé e à personne, et que je serais 

iroo heureux d'avoir pourjugedans cette affaire. Mon adver-

saire lui -même écrivait ce qui sot : 

J'ai lu le projet de transaction entre M. et M"" de Lux-

bourg et.U. le comte lion. , 
, y donte les clauses de cet acte, fouteto s, je pense que, 

nourlà trânqStHi é do M. et M"' de Luxbourg, ils ne doivent 

sionec que sous les conditions suivantes : 
„ 1° D'jsistement préalable do l'action correctionnelle, mo-

tive» s ir ce que cette action n'avait aucune espèce de fonde-

m% QiclaraUaB qu'au moyen de la transaction M. Léon n'a 

«lus aucune réclamation à exercer, à quelque titre que ce soit, 

contre M et H m * de Luxbourg; que notamment il reconnaît 

nu i les 48.000 francs qu'il a donnés pour transaction avec la 

famille llënry et ïUugnU ne peuvent donner lit u de sa part 

a aucune répétiou, M; Léon participant à la nue propi îété des 

rentes à l'occasion desquelles la tr .nsaction a eu lieu. _ 

» J'insiste sur c s conditions pour qu a 1 avenir il n y ait 

Signé MARIE. » 

plus aucun prétexte de procès. 

14 avril 1?41. 

Eh bien, la transaction avait eu lieu. Elle av.- it été déposée 

chez un noliîUe. Sivoz-vous ce qui est arrivé ? M™" de Lux-

bon ru n'a nés voulu l'exécuter. Elle a prétendu qu'elle n'a-

vait pas éié régulièrement autorisé.; par son mari. Entraîné 

par de mauvais conseils, le comte a cité sa mère en po-
lice ounei.uw ,...ii.., m :,is il ne l'v a pas suivie ; il s'est désisté 
de sa plaint. , et le jugement a eie renau nors aesn présence. 

Il a eu le tort immense, irréparable, d'attaquer correciion-

nellemeiit si mère, quoi qu'ait pu faire cette mère ; mais, di-

sons-le, Messieurs, il n'avait plus de pain... il n'eu a plus ; ou 

lui donne du pain à manger... Il faut que la veuve d'un vieux 

général lui doni e il dîner ; il faut qu'un des partisans enthou-

siastes de la mémoire de l'empereur lui offre un asile, et sa 

mère vit entourée de toutes les jouissances et de toutes les re-

cherches du luxe... 
Il a été jugé par le Tribunal et la Cour qu'on effet la tran-

saction n'était pas valable, et que le comte Léon n'avait aucun 

droit sur les 22.000 francs, do sorie que même au jour où Dieu 

appellera à lui M" 1 * de Luxbourg, il n'aura rien à y prétendre, 

et ee témoignage d'affection de ce!ui qui voulait tant de bien 

au comte Léon, s'évanouira pour lui ! Les 22,000 francs de 

rentes appartiendront aux enfans d'un antre lit, si M"" de 

Luxbourg en a. Eli bien! alors vous ne voulez pas qu'il man-

ge : vous voulez qu'il meure de faim !... 

C'est, on cet état que nous avons formé une demande de 

pmsion alimentaire devant la chambre des vacations qui l'a 
accueillie. A la Cour on a plaidé que nous n'avions pas fait 

notre demande en temps opportun, il fallait attendre que les 

vacances fussent limes pour demander un morceau de pain! 

Le Tribunal a donc de nouveau, àla rentrée, admis notre de-

mande : Devant la Cour on s'est recrié ; on a dit que Mm " de 

Luxbourg n'était pas la mère du comte Léon. La Cour a sur-

sis et a renvoyé devant le Tribunal pour faire juger la question 

d'Etat. C'est'alors qu'est intervenu le, jugement frappé d'appel. 

En première instance on avait cherché à établir qu'en fait 

M"" de Luxbourg n'était pas la mère du comte Léon. Les fins 

do non-recevoir n'avaient été attaquées qu'en désespoir de 

cause. Aujourd'hui on déserte le fait; pas un mot ne vous en a 
été dit. Vous ignoriez encore après la dernière audience que M"" 

de Luxbourg avait reconnu partout, publiquement le comte 

Léon pour son fils. On s'est retranché derrière deux fins de 

non-recevoir. Voyons si elles forment ob-tacle à notre de-

mande. Si elles étaient admises en droit civil le droit naturel 

n'existerait pas moins, mais M"" de Luxbourg pourrait léga-
lement repousser son fils. Voyons s'il y a dans ces lins de 

non -recevoir une pareille puissance. 
On nous oppose, d'abord l'autorité do la chose jugée. Est-

ce bien sérieusement qu'on a plaidé ce moyen. Pour qu'il y 

ait chose jugée, il faut nou-seuloment que les parties soient 

les mêmes, mais encore, ce qui est plus important, que l'ob-

jet, du procès soit le même... 
d/. le premier président : Passez à l'autre moyen. 

M' Crémieux : Ici, Messieurs, on s'est fondé sur une com-

binaison des articles 312, 31iet3U> du Code civil, relatifs 

aux présomptions légales en ce qui concerne les naissances 

tardives et les naissances hâtives. On a fait de ces articles une 

interprétation contraire à un arrêt souverain de la Cour de 

<-,assition. 
Je crois pouvoir dire que si parmi les avocats ù la Cour 

royale, il en est un qui respecte les arrêts de la Cour de cas-

sation, c'est celui qui parle à voire barre. Pondant six ans 

j'ai vu ça qu'il y avait de prudence, desige.-se, de savoir dans 

eelte grande magistral ure ; et avant de critiquer un arrêt de 

«assatioti, j'y regarde non pas seulement à deux l'ois, j'y re-

garde souvent... et si j'avais devant moi un arrêt de la Cour 

de cassation, je ne le considérerais pas comme si peu de chose. 

Ces réserves laites, permettez- moi d'examiner les monu-

ment de jurisprudence qu'on nous a opposés : 

|,e premier est un arrêt de la Cour royale de Dijon. 

J'avais bien remarqué cet arrêt, mais il m'avait semblé que 

si l'un des motifs paraissait favorable à mon adversaire, le 

dispositif nie faisait gagner mon piocès. 

l'n sieur Béeard se présente à l'officier do l'état civil, et dit 

qu'un entant qu'il appoi te est né de lui et d'une femme Ger-
main. L'on! nt était né 190 jours après la mort du mari de 

cet* dernière; et Bécard était venu dire : «Cet enfant 

m'appartient. » Il s'agissait de la succession de Bécard. Les 

autres enfans disaient à celui-là : « Vous êtes enfant adulté-

rin' vous êtes né dans le temps do la gestation légale. En consé-

quence vous devez être repoussé. » La Cour de Dijon jugea 

que l'acte de naissance qui aurait donné à l'enfant la qualité 

d'enfant adultérin ne pouvait lui être opposé, et qu'il était 

bien l'on 'é à prouver qu'il était enfant naturel de sa mère. Il 

y «lit pourvoi; mais l'arrêt de Dijon ne fut point cassé. 

(Jn'est-ce que je vous demande? Exactement U même chose. 

Je n'ai pas moi, un père qui vienne déclarer que je suis ^n 

enfuit adultérin. Je prouve que je suis né quand ma mère 

était libre. Il y avait plus de trois cents jours que ma 

mèio avait demande U vivre séparée dt son itiari. Je lie puis 

doue être repoussé dans ma demande: 

El puis, voiisqui par'ez de la chose jugée? Vous n'y songezdonc 

p«s. Il a été jugé que Revel n'était pas mon père, et vous vou-

lez que je sois sou filsi adultérin.. .Ou bien, viendrez-vous me 

dire: vous êtes le bâtard de I', ni pereur.Ryit? d'ici, tint que vo <s 

voudrez. Ici, il n'y a pas de F'atïr.l de l'empereur; i I n 'y a 

qu'un entant qui cherche à prouver quelle femme est SÏ mè-

re.... Nous ne demandons pas antre chose. 

De quelque temps qu'on fasse courir le moment de la sépara-

tion d'entre Revel et sa femme, il est évident que quand le 

comte Léon est né, M mi Revel était libre. Vous voulez malgré 

cela que je sois l'enfant de Re.-el... El qu'est ce que cela me fe-

rait? Certes, sss p irens ne me contesteraient pas cette qualité. 

Uovfl est mort soutenu par la pe .sion que je lui faisais; et les 

gens qui ne sont pas riches ne trouvent pas d> parons, de cou-

sins pour défendre leur nom! 

On a invoqué votre arrêt dans l'affaire Henry ou Qnériau. 

Il me semble qu'on l'ait et en droit, on n'en a pas présenté 

une juste application, lîappclez-voi.s d'abord les faits. M"" 

Quêriaïj perd .-on mari. Dans les 2 10 jours qui suivent, liait 

un enfant. Elle déclare dans l'acte que reniant est d'elle et d'un 

sieur Henry. Henry meurt. Il s'agit de sa succession. On plaide 

devant la Cour. Le résultat de l'affaire, C'était toujours de don-

ner à l'enfant une légitimité, et même une légitimilé par la 

mariage et non plus seulement par la légitimation. Je veux 

croire que celle considération si gra\e a touché U Cour et a 

inotivé son arrêt qui a reconnu l'enfant comme issu légi ime-

menl du premier mariage. 

En lait, l'espèce n'est donc pas la même. J'insiste particu-

lièrement sur le jour d'où doit partir la séparation d'entre Ra-
vel et sa femme. • \ 

En droit, malgré la décision de la Cour de IJ&ris, la Cour 

de cassation a jugé dans cette affaire Qnériau qu'un euf..nt 

naturel avait le. droit d'invoquer la possession d'Etat et les 

présomptions lég les de l'art. 312 pour établir sa filiation na-

turelle. 

Or, le comte Léon veut prouver uniquement qu'il est le fils 

naturel d'Eléonore Danuelle, qui était libre de tous liens au 

moment de sa naissance. 

Mon dieu! pardonnez-moi l'expression, les enfans naturels 

n'ont pus d'autre manière de se produire que les enfans légi-

times. Soit donc que vous vous arrêtiez au fait, soit que vous 

envisagiez le droit, j'ose espérer que vous confirmerez le juge-

ment ; que la mère ne démentira pas toute son existence'; 

qu'ainsi elle pourra venir en aide par un peu de pain, à ce-

lui qui n'a pas balancé à lui sacrifier une partie de sa fortune; 

M"" de Luxbourg, en un mot, reprendra les sentimens de ten-

dresse qu'elle a si noblement manifestés dans sa correspon-

dance, et qui ne laissent aucun doute sur sa maternité, 

S'il y avait le moindre doute, nous demandons à faire la 

preuve : 1° Que M'"° la comtesse de Luxbourg est bien la fem-

me qui est accouchée, rue de la Victoire, 29, sous le nom d'E-

léonore Denuelle, d'un enfant de sexe masculin, nommé Léon ; 

2" que le comte L^ôn est bien l'enfant dont Eléonore Denuelle 

est accouche. 4 

M' Marie, dans une brève réplique, dit que M. le comte 

Léon n'a pas joué le rôle qu'on lui attribue vis-à-vis de 

M"" de Luxbourg. Rien loin de là, dans la plainte en es-

croquerie qu'il n'avait pas craint de déposer contre elle, 

il disait : 

Le requérant repoussa avec indignité les offres hypocrites 

qui lui étaient faites par la dame Augier ei son complice, et 

dès-lors il résolut do tout perdre oq de tout conquérir, plutôt 

que d'- bandoni er la moindre partie des droits que l'empereur 

avait stipulés à son profit. 

M' Marie reproduit de nouveau ces deux proposions: 

1° qu3 les présomptions des articles 312, 314 et 315 du 

Code civil, sur les naissances tardives ou hâtives, n'ont 

été ins.iluées que dans l'intérêt du mariage et de la fa-

mille légitime; 2° que ces présomptions sont absolues 

et ne peuvent être détruites par d'autres présomptions. 

M. l'avocat-général Gîandaz examine d'abord les deux 

fins de non-recevoir. 

Quant à la chose jugée, il n'y a suivant lui aucune espèce de 

contradiction entre le jugement que le Tribun*! a rendu na 

qui 

aux juges. 

La seconde fin de non-recevoir touche à- des principes, sinon 

plus élevés, du moins d'une application plus délicate. M"" do 

Luxbourg soutient que te comte Léon est conduit forcément à 

rechercher l'état d'enfant adultérin ; qu'elle ne pourrait pas 

même acquiescer à la reconnaissance de sa filiation naturelle; 

que la loi jette un voile impénétrable dans un intérêt de morale 

publique sur cotte naissance. 

Nous croyons que la réponse à l'objection ne se trouve pas 

dans les moyens du fait qui ont été plaidés tout à l'heure pour 

l'intimé. Ces faits tendraient seulement à un désaveu, car lors 

même qu'il y aurait eu impossibilité de rapports entre les 

époux, cette impossibilité n'empêcherait pas l'adultère. C'est 

dans les principes de la législation qu'est la réfutation des 

principes qui ont été plaidés pour l'appelant. Nous reconnais-

sons que les présomptions des articles 312, 314 et 31 'i ont été 

créées dans l'intérêt de la famille légitime et du mariage, et 

nous acceptons pleinement l'interprétation toute morale que 

la Cour royale de Paris a faite de ces présomptions. Mais la 

Cour de cassation a décidé que malgré la force et la faveur 

que méritent ces présomptions, il y avait dans la loi d'autres 

présomptions qui pouvaient combattre celles-là. 

Ces présomptions «ont dans la possession d'état, le fait cul-

minant, dominant dans ces sortes de matières, fait qui rend, 

à notre avis, l'article 312 applicable aux filiations naturelles 

comme aux filiations légitimes. De ce que la recherche de la 

maternité pourrait conduire le comte Léon au bénéfice de la 

paternité légitime, est-ce qu'il s'ensuit que le comte Léon peut 

être déshérité du droit de rechercher la maternité seulement. 

La conséquence à tirer de la thèse plaidée au nom de M** 

de Luxbourg, c'est que le comte Léon ne demande pas assez ! 

La présomption de l'article 312 est colle de la légitimité. 

Eh bien ! on veut la faire tourner à l'adnltérinéité. C'est une 

présomption tutélaire; on veut la rendre compromettante 

pour celui qui l'invoque; c'est une règle morale, on en fait 

une règle immorale. De la règle qui a pour but de placer 

l'enfant dans la famille légitime, on fait une règle qui le re-

pousserait même de la famille naturelle, et qui le condamne-

rait à l'adultérinéité, qui est la négation de la famille. 

Nous dirons comme le Droit Romain : in dubio pro liber-

tatel... 

Dans le doute, la loi est là qui vient vous dire qu'il est pos-

sible que le comte Léon soit un enfant naturel. On doit donc 

tenir comme certain, par sa généreuse fiction, qu'il est enfant 

naturel, et non pas enfant adultérin. 

En consultant cet article 312, nous estimons qu'il y a 

lieu de confirmer le jugement de première instance. 

Nous en avons fini avec ce procès. En dehors des questions 

que nous venons d'examiner, il n'y a rien qui puisse arrêter 

l'ultenlion de ta Cour. 

Suivrons-nous les défenseurs dans le récit des circonstances 

plus ou moins extraordinaires qui ont accompBgrié la- nais-

sance du comte Léon? Nous comprenons que ces détails anec-

dotiques soient livrés en pâture à une vaine curiosité; mais 

ils ne pourraient fournir aucun aliment sérieux à vos délibé-

rations. 
N'est-il pas, d'ailleurs, d'une haute sagesse que l'immortel 

auteur du Code civil trouve un abri derrière la sagesse de ses 

dispositions contre l'indiscrétion ou la témérité de certaines 

recherches? Où nous conduiraient-elles au surplus? A la con-

statation d'un étrange contraste entre la position de l'homme 

qui est à la barre de la Cour et l'illustre origine à laquelle il 

prétend se rattacher. 
Prendrons-nous purti entre les reproches que M™' de Lux-

bourg et le comte Léon ont échangés devant la Cour. De 

quelle utilité notre sentiment sur ce point pourrait-il être 

pour la cause? 

Nous devon? dire cependant, pour ne pas manquer a le 

vérité, que, si la conduite du com e Léon avait été moins agi-

tée, plus digue, plus en harmonie avec la haulo position qu'il 

tenait d'une libéralité magnifique, il aur .it évité sans doute 

I éclat do ce procès, et n'aurait pas ou besoin de demander à 

la justice un état que le cœur d'une mère ne lui aurait pas 

disputé. 
Puisse-t-il faire un heureux retour sur lui-même, abjurer 

les erreurs et les fautes du passé, comprendre ainsi que le ti-

tre auquel il aspire ne liii conféra pas seulement des droiis, 

qu'il lie s'agit pas uniquement pour lui d'obtenir l'obole de lit 

loi dont il ne devrait pas avoir besoin, que ce litre d 'enfani 

lui impose aus-i des obligations sérieuses, des devoirs sacrés, 

qu'il les a trop méconnus et que les temps sont veuiW de les 

luv'.mphr. 

Après en avoir délibéré pen iaol une ddtm-heure dans 

la chambre du conseil, la C jur rend un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

» En ce qui touche les conclusions principales de l'appel, 

adoptant les motifs des premiers juges ; 

« En ce qui touche le mode de paiement de la provision 

allouée par les premiers juges ; 

» Considérant qu'aux termes de la loi, les rentes inscrites 

au grand livre de la dette publique sont insaisissables; 

o Met l'appellation et ce dont est appel au néant; en cequ'il 

a été décidé que le comte et la comtesse de Luxbourg ne pour-

raient s'opposer au paiement, par le ministre dos linanc.es, de 

la provision entre les mains de Léon, sur le montant des ar-

rér..g»s de la rente de 22,000 fr. sur l'Etat, et en ce, que les 

pre.o ers juges ont ainsi validé indirectement les saisies-

arrêts formé s au paiement des arrérages d'une rente inscrite 
au grand livre; 

» Entendant quant à ce, 

» Décharge les appelans des cari taiîipàtions contre eux 

prononcées a cet égard; 

o Au principal : 

>. Autorise le3 appelans à recevoir les arrérages de ladite 

rente, nonobstant les oppositions formées par Léon, et dont 

il est fa i ; main levée; 

» Ordonne, en conséquence, que le paiement de ces arréra-

ges sera fait par le caissier du Trésor; quoi faisant, il sera va-

lablement quitte et déchargé; 

» La sentence au râsidu sortissant effet; 

» Ordonne la restitution d; l'amende; condamne les appe-

lans aux dépens. » 

COUR ROYALE DE DOUAI (appels correctionnels). 

;Corrcspondfciice particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 26 décembre. 

AFFAIRE DE FAMPOÏ'X. — ARRÊT* 

LaCour, aprèd un délibéré de trois heures dans la 

chambre du conseil, a rendu un arrêt longuement motivé 

qui décide en substance : 

« En ce qui touche Potiet : 

» Attendu que s'il est permis de penser que le déraillement 

peut être imputé à la rupture de quoique partie de l'attelage, 

et s'il existe une incertitude invincible pour la science elle-

même quant à la cause première de l'accident du 8 juin 184G, 

cependant il est constant en fait que la direction d'un convoi 

d'un poids énorme, composé de vingt-huit voitures, et renfer-

mant en lui tous les élémens imaginables de danger, comman-

dant l'emploi des précautions les plus attentives ; 

» Qu'en fait, il est constant qu'on a employé deux locomo-

tives et déployé dans la marche une vitesse excessive ; 

» Que d'après l'article 17 de l'arrêté préfectoral du 11 mai 

1816, il est enjoint à la compagnie, quand elle emploie deux 

locomotives, de ne pas dépasser vingt-quatre kilomètres à 
l'heure ; 

» Que ledit arrêté est légal et obligatoire ; que si d'après 

l'article 14 de la loi sur le chemin de fer du Nord, les mesu-

res nécessaires pour i.ssurer la police de ce chemin doivent être 

déterminées par des réglemens d'administration pub ique, il 

n'est pas moins vrai que jusqu'à la publicatiou de ces ré-

glemens, tant que dure l'état provisoire, le droit commun con-

serve son empire, et que les préfets demeurent d'après la lé-

gislation en vigueur, et notamment d'après celle de pluviôse 

an VIII, investis du pouvoir réglem-ntdre de la grande voirie, 

sans qu'il puisse être fait d'exception relativement aux che-

mins de fer, qui en font panie, d'après l'article 2 de la loi du 
«juillet 1815 ; 

» Que, du reste, l'arrêté dont il s'agit rentre d'autant plus 

dans les attributions du préfet, qu'il présente les caractères 
d'une mesure locale et d'urgence ; 

» Qu'on objecte vainement que l'exécution de cet arrêté rie 

pouvait se concilier avec les nécessités du chemin de fer ; 

» Que c'était alors aux compagnies à ne pas le mettre en ex-

ploitation avant d'avoir obtenu un règlement définitif ; 

» Qu'au reste, et en supposant même que le règlement n'eut 

pas force obligatoire, l'absence de tome règle devait être pour 

Petiet un motif de plus de diminuer la vitesse ; 

» Qu'ayant, de son propre aveu, prescrit même pour les 

convois périlleux traînés par deux locomotives une vitesse de 

39 à $0 kilomètres à l'heure, il avait commis une imprudence 

qui le rend responsable des suites de l'accident; 

» En ce qui concerne l'inspecteur Hovelt : 

» Que malgré le pouvoir qu'Hovelt tenait de sos fonctions 

de donner des ordres aux mécaniciens, la position qu'il occu-

pait dans le convoi ne lui laissait pas les moyens de commu-

niquer avec les mécaniciens de service, et de prescrire le ra-
lentissement de la vitesse; 

» Que, du reste, il était étranger à la violation du règ'ement 

et aux ordres donnés pour régler la marche du convoi; que 
par suite aucune faute ne pesait à sa charge ; 

» Quant au mécanicien Dutoit : 

» Qu'il résulte des débats que la vitesse imprimée au convoi 

était excessive et extraordinaire ; que si celle vitesse ne pou-

vait être la cause du déraillement, elle était du moins celle de 

la précipitation des voilures dans le marais, et qu'il était, 
par suite, responsable des suites de son imprudence ; 

» Quant au mécanicien liolu : 

» Que conduisant la seconde locomotive, qui devait néces-

sairement obéir à la première, il était impossible de le ren-
dre responsable de l'excès de la vitesse ; 

» La Cour met l'appellation au néant, et confirme le juge-

ment du Tribunal de Lille, qui acquitte Hovelt et Dolu; 

» Et faisant droit à l'appel, quant à Petiet et D.itoit; 

u Déclare légal et obligatoire l'arrêté préfectoral du 11 mai 
1840 ; 

» Et par suite, reconnaît contre Petiet et Dutoit, l'existence 
du délit d'homicide par imprudence; 

» Statuant sur l'application de la peine : 

» La Cour, trouvant dans la désuétude où le règlement est 

tombé, et dans la tolérance de l'autorité sous les yeux de la-

quelle le règlement était tous les jours audacieusement violé, 
l'existence de circonstances atténuantes; 

» Condamne Petiet et Dutoit en quinze jours d'emprison-

nement, le premier on 3,000 francs d'amende, et tous deux 
solidairement aux frais. » 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. lhrdouin, conseiller à la Cour 

royale d 'Amiens. 

iiulicnce du 11 décembre. 

l 'AMUCIDE. 

Dans l'étroite enceinte du prétoire se presse une foule 

nombreuse, avide d'sssisier au drame lugubre qui va se 
dénouer devant la Cour d'assises. 

M. Dupont VVhjle, procureur du Roi occupe le siéae 
du Ministère public. 1 ° 

Les gendarmes introduisent l 'accusée; l 'expression de 

ses trait, n'offre nen de remarquable. Sur l'interpellation 
de M. le président, elle déclare se nommer Célestine Fea-

sart, épouse du sieur Neveu être Aai* 
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loin que peu d'instans après la femme Eessart, inquiète / 

pas voir levenir son mari, le trouva étendu dans le milieu
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ruisseau de Lomlnrdie, son bâton sur le dos, la firr
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eée dans le sable, comme si on lui eut marché sur°la lèié I " 

femme Neveu avait disparu. Eessart fut transporté imniéd' t'* 

mont chez lui suis connaissance, quoique donnant en'
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quelques signes de vie ; mais il expira pendant qu'on lë-chair? 

geaii de linge pour le mettre au lit. Il avait plusieurs blessn 
re,s à la tête. 

L'autopsie avait démontré qu'il avait succombé à une coin-

motion cérébrale. Le médecin a conclu des observations qu'il 

avait faites, que cette commotion n'était pas l'effet d'une chute 

mais avait été déterminée par le choc d'un corps contondant-

que la forme, la. nature des lésions indiquaient avoir dû être 

une pierre, tenue ferme, et dirigée à plusieurs reprises par 
la main du meurtrier. 

L'accusée s'était enfuie chez elle en courant, toute éehevo-

lée. Elle disait en rentrant a des voisines : « 11 est dans le 

ruisseau, le vieux coquin, le vieux c , qu'il y boive un 

coup et qu'il y reste. » Cependant dès le jour même, la voix pu-

blique l'accusait d'avoir lué son père, elle se présenta elle-même 
devant le juge d'instruction, et attribuant à son père les pre-

miers torts, raconta que pendant qu'elle fuyait devant lui 

elle l'avait entendu tomber derrière elle, et que depuis elle 

av<iii su qu'il était mort. Dans les interrogatoires postérieurs 

elle a persisté à nier qu'elle lui eût porté aucun coup! 

Le 13 novdiibre, lorsqu'un gendarme, après l'instruction qui 

s'était faite sur les lieux, la reconduisait à Clermoni, elle sai-

sit un prétexie pour rester seule un instant, et essaya de se 

donner la mort en se f'r,.ppant la tête avec une pierre. 

Eu conséquence, Célestine Fessart femme Nevtu, est accusée 

d'avoir, le 12 novembre 1846, commis un homicide volontaire 

sur la personne de Léger Eessart, son père légitime, crime 

prévu par ies articles 29S, 299 et 302 du Code pénal. 

Onze témoins à charge répondent à l'appel de leurs 

noms, et déposent sur les circonstances du crime. Parmi 

eux se trouvent la seconde femmo du malheureux Fes-

sart, et la tœur de l'ac usée. 

Une di e îssion scientifique s'engage entre M. le doc-
teur Woillt z, de Clecmont, qui dans son rapport ■ a attri-

bué à des coups violeus et à des blessures faites avec un 

corps contondant, la mort do Fessart, et M. le docteur 

Bourgeois, de Beauvai*, appelé par la défense, sur la 

question de savoir ti la mort ne pouvait pas résulter d'au-

tres causes déterminantes, par exemple, une chute sut 

les pierres placées à fleur d'eau au bord du ruisseau, et 

suivie d'une congestion cérébrale. M. le docteur AYoi!-

lez, dans une savante dissertation, après être entré oans 

un examen consciencieux des phénomènes physiques 

constatés par lui lors de l'autopsie du cadavre, s'est ap-

pliqué à démontrer que les blessures remarquées à la 

l'ace ne pouvaient, à inison même de leur rature, de leur 

nombre et de leur direction, êire la conséquence d 'une 

j chuté accompagnée de syncope, et par suite d'asphyxie 

j par submersion, mais bien d'une commotion cérébrale 

produite par un corp3 contondant. 

Toutefois, M. le docteur Bourgeois combat cette opi-

nion si absolue de son honorable confrère avec une force 

d'argumentation puissante, et qui révèle les hautes étu-

des du jeune docteur; il repousse les conclusions du rap-

port et démontre la possibilité d'une cause différente. 

Quatre témoins à décharge, appelés par l'accusée pouf 

déposer sur sa moralité, sont entendus, et donnent sur sa 

conduite et sur ses antécédens les renseignemens les p'us 

favorable?. 

L'oigaue du ministère public soutient l'accusatiôn. 

Après quelques réflexions sur l'horrible forfait signa16 , 

la vindicte publique, il passe successivement en 
toutes les charges qui pèsent sur l'accusée, l'invraiseBl-^ 
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. consciences, de soumettre i une froide analyse le j longue. Nous signaleron toutefois M. l'abbé Jamet, direc-

mVstère des impressions intimes* leur
 de

 1 établissement, qui s'est véritablement multi-my 
i es débats sont termines. 

M le président, avec cette impartialité et celte luci-

rïkà remarquables qu il n'a cessé d'apporter' dans ces 

f bili résume l'affaire soumise à la décision du jury, 

1 Pl'é 

et fait 
'valoir successivement les moyens invoques pur 

f, ,
usa

 ion et la défense. 

vl M les jurés entrent dans la chambre des délibérations 

. S heures; ils en sortent à sept heures avec un verdict 

Acquittement. 

CHRONiaUE 

Le chiffre de la perte n'est point encore déterminé. 
Les batimen* étaient assurés. 

» P. S. Plusieurs pièces d'argenterie ont été dérobées 

pendant le sinistre. Ou en évalue la valeur à 1,200 IV. Il 

parait que la cause à laquelle doit être attribué ce sinis-

tre est bien celle que nous avons signalée. » 

PARIS, 28 DÉCEMBRE. 

DÉPÀRTÊMENS. 

_ CAUAOOS (Caen), 20 décembre. — On lit dans le 

pilote du Calvados : 
a Hier soir, vers cinq heures, une nouvelle sinistre a 

m
i
s
 en émoi toute notre population. Le feu venait de se 

déclarer, avec une épouvantable violence, au l'on-Sau-

veur. maison d'aliénés, dans un des corps de bâtimens 

tes plus considérables de cet immense établissement. 

» La toiture du quartier Sainte-Marie, dont les appar-

tenions inférieurs sont occupés par des folies et dont la 

plupart des autres pièces sont consacrées à la lingerie, 

u'offrait déjà plus qu'un vaste brasier : d lie de deux 

.
or

ps de logis avancés et faisant angle droit avec la lon-

MS file des constructions principales qui forment le quar-

tier était également embrasée à plusieurs endroits, et un 

petit pavillon central, qui dominait le tout, venait de s'é-

crouler. Les flammes qui s'élevaient en l'air en effrayans 

et magnifiques tourbillons, s'étendaient sur une surface 

do plus de 200 mètres !!!... 

» L s lugubres appels du tocsin et de la générale firent 

bientôt affluer de toutes parts des masses compactes de tra-

vailleurs. Nos pompiers et tout leur matériel étaient déjà 

présens sur les lieux, avec une fuule de gardes nationaux 

et des soldats de toutes ies armes. Des chaînes, prompte-

ment organisées, sur tous les points qui pouvaient f our-

nir de l'eau furent sévèrement m dnienues, et l'on attaqua 

le '.errible fléau simultanément, de tous les côtés. 

» Armés de haches, ies plus intrépides de nos pom-

piers s'élancèrent sur les to'its et firent la part du feu qui, 

arrêté dans le cours de ses ravages, se replia sur lui-

même et se concentra sur le bâtiment central où des tor-

rens d'eau le combattirent avec un succès croissant jus-

qu'à huit heures et demie, moment auquel il fut complè-

tement étouffé. 

» Pendant ce temps, de toutes les fenêtres du quartier, 

les meubles et les linges étaient lancés dans les cours, 

recueillis, mis en tas, et gardés à mesure, par des mili-

taires ou des citoyens revêtus de l'uniforme, contre les 

pillards, qui ne cherchaient que l'occasion d'en dérober 

quelques pièces. D'un autre côté, fous les gardiens de la 

maison, aides p*r la gendarmerie et plusieurs citoyens, 

faisaient sortir de leurs cabanons, pour les mettre eu lieu 

de sûreté, les milheu>euses folles, dont quulques-unes 

poussaient des cris atroces, se tordaient d'épouvante et 

de désespoir, et se livraient à l'envi contre leurs sau-

veurs aux plus redoutables violences. 

» Dès le premier moment, M. le préfet du Calvados 

s'était transporté sur les lieux, et, précédé du sieur Eu-

deltn, trompette de la compagnie d'artillerie de notre 

légion, auquel il avait fait remettre une hache, et qui en-

fonçait devant lui les portes intérieures, ce magistrat se 

transportait partout et excitait le zèle des travailleurs, par 

ses paioles et par son exemple. Nous n'avons pas besoin 

de dire que tous les autres fonctionnaires publics étaient 

aussi accourus, et que leurs encouragemens, et la bonne 

direction qu'ils imprimaient au sauvetage, contribuaient 

puissamment à le ron ire plus efficace et plus prompt. 

» A neuf heures toute apparence de danger avait dis-

paru, et, giàce à la solidité des planchers des greniers, 

établis en pavé très épais sur de triples couches de plaire 

et de chaussin, on n'a eu à regretter que la perte des 

toitures des greniers, qui ont été complètement 

consumées, et la destruction d'une quantité considérable 

de lucarnes en pierre de taille qui donnaient du jour à 

cette partie de la construction. 

» On ne sait point encore positivement à quelle cause 

attribuer ce sinistre. Suivant un bruit, dont quelques 

personnes se sont fait 1 écho, le feu aurait été mis par 

une folle, à trois endroits différais : au pavillon central 

et aux deux extrémités des avant-corps. La disposition 

des lieux, la distance énorme qui existe entre les caba-

nons des folles, lesquels sont situés au rez-de-chaussée, 

et les combles du bâtiment, la surveillance extrêmement 

active dont ces malheureuses sont l'objet, paraissent ex-
clure cetle supposition. 

» Quoiqu'il eu soit, il est lort heureux que les planchers 

aient résisté, car la charpente des greniers était en bois de 

sap, et ils étaient presque tous remplis de paille. Quelle 

n'eut pas été l'étendue du mal, si l'incendie se fut répandu 
à l'intérieur! 

» Nous ne terminerons pas sans payer au nom de tous 

nos concitoyens, un juste tribut d'éloges, disons plus, 

u
1
 admiration à notre brave et digue compagnie de sa-

peurs-pompiers et à ses chefs. C'était, à la fois, un noble 

et alarmant spectacle que la vue de tous ces braves gens, 

luttant au milieu des poutres embrasées et croulant de 

foutes paris, contre le fléau qui ne leur cédait le terrain, 

qu'après l'avoir miné sous leurs pas. Quelques militaires, 

notamment des soldats de la remonte, ont partagé leurs 

dangers ', ils ont droit à la même reconnaissance. 

» Nous avons ouï-diie que le sieur Barbier, pompier, 

avait eu trois doigts écrasés par la chute d'une poutre. 

Nous ignorons si ce fait est exact. Une pareille blessure 

serait pour ce citoyen un titre de plus à l'estime publique. 

» 11 a été aussi question de personnes atteintes par des 

paquets deliuge ou par des débris de bots brûlé : une re-

ligieuse aurait été blessée par la chute d'un matelas, un 

soldat du 4?' se serait trouvé atteint à la fête, mais assez 

egèrement, par une poutrelle embrâiée. Enfin, M. le co-

lonel de notre légion nationale serait tombé au milieu des 

décombres, et se serait fait des contusions, mais sans 
gravité. 

» Nous voudrions citer les noms des personnes qui se 

sont le plus particulièrement distinguées. Mais les rcusei-

gneinens nous manquent, d'ailleurs la liste serait trop 

— Le 14* collège électoral delà Seine s'est réuni au-

jourd hui pour procéder à la nomination d'un membre du 

consed-général. Voici le résultat du scrutin : 

^Nombre d'électeurs inscrits, 1,455; majorité absolue, 

M. Thayer a obtenu 433 suffrages: M. Balagnv, 288 : 
M. Augé de Fleury, (M.

 &
 ' 

En conséquence, M. Thayer a été proclamé membre du 
conseil-général. 

— Le nommé Molière, marchand des quatre-saisons, 

revenait pendant la nuit du 29 août dernier par le fau-

bourg Saint-Martin, lorsqu'à la hauteur de la rue des 

Lyonnais, en face d'une maison en construction, un jeune 

enfant se présente tout à coup devant lui, et l'interpel-

lant, lui crie : « Où vas-tu?» Molière lui répondit: 

« Qu'est-ce que ça te fait ? — Ne fais pas le méchant, con-

tinue l'enfant, ou va te nettoyer. » En même temps un 

homme sort des décombres, et s'écrie : « Donne ton ar-

gent, ou je vais te butter. » Molière tire alors son cou-

teau, et profitant d'un moment d'hésitation de ses 8g-
gresseurs , il prend la fuite. Ses deux aggresseurs, 

Chauvin et Riquet., arrêtés peu de temps après, furent 

traduits en police correctionnelle. Chauvin fut condamné 

à deux ans de prison ; le Tribunal acquitta Riquet comme 
ayant agi sans discernement. 

Chauvin a interjeté appel de ce jugement, et compa-

raît devant la Cour royale (chambre des appels correc-

tionnels), préàdée par M. Catithy. Chauvin, quoique 

âgé de vingt ans seulement, a été condamné deux fois à 

treize mois de prison; il exerce la profession de chiffon-

nier. L'hiver il loge dans les maisons en construction; 

l'été il couche à la belle étoile. Interrogé par M. le pré-

sident, il répond qu'il n'a voulu faire qu'une plaisante-

rie. Ce pysième, et les antécédens de l'accusé, n'étaient 

pas de nature à rendre la Cour indulgente. Malgré la 

plaidoirie de M
e
 Ducombe, le jugement de première in-

stance a été purement et simplement confirmé. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

janvier prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
Férey : 

Le 4, Camusat, abus de confiance par un serviteur à 

gages; Blanchet, vol par un ouvrier où il travaillait; Dain 

et Moreau, tentative de vol à l'aide n'escalade. Le 5, Ta-

vernefc, vol par un domestique ; Thinesse, vol par un ou-

vrier où il travaillait; Boutarel, vol par un serviteur à ga-

ges; Manchon, vol à l'aide de fausse clé dans une maison 

habitée. Le 6, fille Gérard, vol par une ouvrière où elle 

travaillait; Marion, détournement par un ouvrier au pré-

judice de son maître; Bouvier, vol par un commis sala-

rié; Chevalier, tentative de vol par un ouvrier. Le 7, Ray 

mond, Lobjeois et Turpin, vol commis la nuit conjointe-

ment. Le 8, Fusier, vol par un domestique; femme Fau-

cher, bauqueroute frauduleuse. Le 9, Lebeau, tentative 

de vol avec effraction; Quaintin, vol par un salarié et 

faux; Bocquet, tentative de vol par un serviteur à gages. 

Le 1 1, Trebillot, vol par un ouvrier chez son maître; fem 

me Lebon, faux en écriture privée; Lefrançois, faux et 

abus de confiance par un salarié. Le 12, Guillaumin, vol 

et faux en écriture privée; Lamperière, banqueroute 

frauduleuse. Le 13, femme Gastey, vol par une ouvrière; 

Arloit, tentative de vol avec effraction; Oudin, vol par un 

ouvrier où il travaillait. Le 14 et le 15, Gautier, faux en 

écriture authentique; Herzog, Cognard, Robert et autres, 

vols commis conjointement avec armes apparentes et me-

naces d'en faire usage. 

— Harmant, fusilier au 63
e
 régiment de ligne, a été 

détaché au Gymnase musical militaire, pour se perfec-

tionner dans l'art de la clarinette. Revêtu de son unifor-

me, il est venu chez M. Geutelet, facteur d'instrumens de 

musique, rue Croix-des-Petits-Champs, et il lui a recom-

mandé de lui confectionner une clarinette en bois d'é-

bène, du prix de 150 francs. Le commerçant voyant qu'il 

avait à faire à un élève du Gymnase musical, et cédant à 

l'espérance de se créer une clientèle dans la musique mi-

litaire, s'empressa d'exécuter la commande, et remit l'ins-

trument à l'acheteur sans qu'il lui donnât d'argent. Celui-

ci ne l'eut pas plutôt entre les mains, qu'il alla l'engager 

au Mont-de-Piété, puis il vendit la reconnaissance. 

Aujourd'hui, le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le coionel Le'outerel, du 21" régiment de ligne, était saisi 

d'une plainte en escroquerie portée par le facteur d'ins-

trumens de musique contre l'élève du gymnase musical. 

M. le commandant Courtois-d'Hurbal, rapporteur, a 

soutenu la prévention, et le jeune musicien, conformé-

ment à ses conclusions, a été condamné à la peine de six 

|
 mois d'emprisonnement. 

— M. Mercier, avocat, nous écrit pour revendiquer le 

titre de doyen de l'Ordre que nous avions donné à M. Gé-

rard de Bury. M. Mercier est, en effet, le doyen d'après 

son ordre d'inscription au tableau ; mais ce n'est pas en 

ce sens que nous avions donné ce titre au vénérable cen-

tenaire que nous placions, comme doyen- d'âge, à la tête 

de tous les barreaux du Royaume. 

— Un nommé D..., garçon de magasin, avait été arrêté 

hier, sous prévention de vol d'une grande quantité de pa-

pier imprimé, au préjudice d'un marchand de papiers. 

Lesagens qui avait procédé à l'arrestation, ayant conduit 

l'inculpé au bureau du commissairede police de son quar-

tier, ce magistrat venait à peine de commencer l'interro-

gatoire-sommaire d'usage , lorsque le sieur D... parut 

éprouver une défaillance, qui bientôt lui fît perdre tout 

sentiment. On s'empressa de lui donner des secours, et 

comme il ne revenait pas à la vie, bien qu'on lui fit res-

pirer des sels et de l'éther, le commissaire envoya en 

toute hâte chercher un des médecins de l'arrondissement. 

Mais avant que l'homme de l'art fut arrivé, le malheureux 
D... rendit le dernbr soupir. 

Son décès, qui est attribué à la vive émotion que lui 

avait causé son arrestation, ayant été dûment constaté, 

son corps a été envoyé à la Morgue. 

— Hier 27, vers six heures du soir, un artiste sculp-

teur, le sieur Eugène Deslandes, demeurant rue des 

Trois-Borrt s , 15 , qui travaillait dans l'intérieur du 

théâtre Munlpensier, est tombé accidentellement d'un 

échafaudage de deux mètres de hauteur environ, et s'est 

blessé grièvement. Ma'gré ies soins empressés qui lui ont 

été donnés à l'hôpital Saint-Louis, où on l'avait trans-

porté immédiatement, il est mort ce matin à cinq heures. 

— Des vols nombreux qui avaient été commis au pre-

mier bal de l'Opéra, avaient l'ait sentir la nécessité d'or-

ganiser une surveillance efficace tant dans la salle que 

daus le foyer, également encombrés de masques et de 

promeneurs. Cette mesure a eu pour résultat l'arrestation 

de plusieurs individus surpris en flagrant délit. 

L'un d'eux, dont les agens se sont assurés à une heure 

après minuit, au moment où il venait d'enlever une ta-

batière de prix de la po. he de M. le colonel M..., logé 

momentanément rue Richelieu, hôtel des Princes, est un 

Belge exerçant ostensiblement la profession d horloger, 

mais qui s'est signalé déjà par sou habileté comme voleur 

à la tire. Un autre a été surpris au foyer dérobant une 

montre en or et sa chaîne. Cet individu, refuse de 

dire quel il est. A trois heures eufin, M. Sw..., joaillier, a 

été volé de sa montre dans le corridor des premières ; et 

presque simultanément deux tireurs ont été saisis et con-

duits devant le commissaire de police. 

Ces arrestations et plusieurs autres qu'il serait super-

flu de mentionner, éloigneront sans doute pour l'avenir 

les industriels prestidigitateurs qui avai ut cru pouvoir 

impunément exercer leur industrie sur les poches des' 
fervens adeptes de Musard. 

— Depuis le commencement de ce mois, des vols nom-

breux avaient été commis presque tous avec escalade et 

effraction dans les communes de Vaugirard, Sèvres et 

Grenelle. On en avait signalé jusqu'à quatorze dans l'es-

pace de deux semaines, et les recherches auxquelles on se 

livrait n'avaient pu en faire découvrir les auteurs. 

Dans la nuit du 21 au 22 de ce mois, un sieur Devaux, 

tonnelier à Vaugirard, rue Blomet, 55, ayant été l'objet 

d'un vol avec violences de la part de trois indi vidus, qui, 

l'ôy.mt accosté au coin de la rue Mademoiselle, lui en-

levèrent une somme de 24 francs, sa montre et son para-

pluie, le signalement qu'il donna de ses agresseurs dans 

la déclaration qu'il fit devant le commissaire de police de 

la commune, fixa lts soupçons sur trois individus dont 

les allures suspectes avaient déjà éveillé l'attention. Ces 

individus, dont un est repris de justice et en état de rup-

ture de ban, ayant été arrêtés, non seulement le sieur 

Devaux, auquel on les confronta, les reconnut d'une ma-

nière formelle, mais on trouva en leur possession la mon-

tre et le parapluie qui lui avaient été dérobés. Il paraî-

trait que ces individus seraient les aut-urs des vols si-

gnalés, et que l'on aurait constaté que leurs chaussures 

s'appliquaient aux empreintes laissées sur les terrains 

et les murs où ont eu heu les faits d'escalade. Ils sont 

écroués à la disposition de la justice. 

rez-de-chaussée, une fenêtre ouverte : pendant que le 

geôlier comptait la monnaie qui venait de lui être re-

mise, M. Sleigh a sauté lesbmmtpar la croisée, et s'est 

enfui à toutes jambes. L'officier du shériff s'est retiré 

fort mécontent, au mdieu des ricanemens et des huées 

de lauditoire. 

— Aujourd'hui que l'admiratio i et le goût de la sculpture 

sont répandus dans les diverses classes de la société, on croit 

devoir signaler aux nmateurs, comme ayant des droits à une 

distinction toute particuliè-e de le ir part, les magasins de 

M. BesseetC% rue de Choiseul, 17, qui renferment la plus re-

marquable collection de bronzes d'an qui existe à Paris. Ils 

trouveront dans cette maisoa les œuvres complètes de Barye, 

auteur du lion des Tuileries, dont elle a le dépôt unique et 

que cet éroinent artiste vient de mettre à la poitée de tout le 

monde en faisant une forte réduction sur les prix. C'est aussi 

dans les vastes et belles galeries artistiques de M. Besse et C% 

que l'habile M. Birye a déposé son dernier ouvrage destiné à 

M. le duc de Montpensier, Angélique et Médor emportés par 

l'hypogrifl'e, groupe magnifique et d'un travail fini. On re-

marque encore chez M. Besse et C% deux statuettes nouvelles 

d'un des premiers sculpteurs de notre époque, le célèbre Du-

ret, l'heureux auteur des Danseurs napolitains, la Comédie et 
la Tragédie. 

L«s magasins de M. R^sse et C' sont toujours ornés par les 

oeuvres d- MM. Foyatier, Jean Feuchère, Pradier, Dtvid, Klag-

mann, Triquety, etc., etc., par un choix des plus beaux sur-

moulés de l'antique et de 1± renaissance. Bas-reliefs de Clo-
dion. 

— Nous avons annoncé la mise en vente de la 7 e livraison 

du Dictionnaire Universel, et nous ne pouvons trop recom-

mander cet excellent ouvrage. La richesse d : sa nomenclature, 

le soin avec lequel chaque mot est traité, la juste proportion 

qui règne entre tous les articles, lui assignent le premier rang 

parmi tous les ouvrages du même genre. Aucun livre ne justi-

fie mieux le titre d'Universel, parce que, jusqu'ici, aucun n'a 

offert un résumé aussi complet, aussi exact de toutes les con-

naissances humaines. C'est, pour la langue proprement dite, 

comme pour les sciences et les arts, le guide le plus sûr que 

l'on puisse choisir, mente inappréciable dans un siècle où les 

syslèmes ont envahi plus que jamais le domaine de la gram-

maire, et où la science marche avec une telle rapidité qu'elle 

laisse bien loin derrière elle les ouvrages les plus estimables 

d'ailleurs. Nous félicitons M. Théri.t d'avoir attaché son nom 

à une œuvre aussi utile, aussi remarquable, mais nous l'en-

gageons en même temps à poursuivre sa tâche avec le même 

dévoûment, le môme zèle. Les livres sérieusement conscien-

cieux deviennent si rares qu'il est impossible que le sien n'ob-
tienne pas un immense et légitime succès. 

AVIS AUX FAMILLES. — MM. XAVIER nE LASSALLE ET C% 

place des Petits-Pères, 0, maison du notaire, continuent d'as-

surer contre le recrutement les jeunes gens qui doivent, con-
courir au tirage de la classe de 1840. 

ÉTRANGER. 

■— ANGLETERRE (Londres), 25 décembre. — On sait que 

le gouvernement n'a pas permis l'expédition que le géné 

ml espagnol Floiès préparait pour la conquête de la ré-

publique de l'Equateur, dans 1 Amérique méridionale. 

L'administration des douanes a fait saisir les navires le 

Glenelg, le Neptune et le Monarque, avec tous les vivres 

et les munitions qu'ils contenaient. L'équipage et tous 

les hommes qui s'y trouvaient embarqués ont été mis à 

terre. La rigueur du gouvern» ment ne s'est point bornée 

à pet acte. M. Addeney Willcocks Sleigh, nommé par le 

général Fb>rès commandant de son escadre, a été traduit 

devant le Tribunal de police de la Tamise, pour infraction 

à la loi qui défend de recruter des sujets anglais comme 

soldats ou marins pour uue expédition en pays étranger 

sans l'autorisation du gouvernement. 

Plusieurs témoins ont rendu compte des promesses fal-

lacieuses qui leur avaient été faites. On devait être nourri 

avee abondance dans la traversée. Arrivés sur le terri-

toire de l'Equateur, les soldats devaient recevoir chacun 

six piastres par mois, les caporaux huit, les sergens douze; 

les fournitures de drap nécessaires pour l'habillement, 

les rations devivres accoutumées, une maison, deux bœufs 

et une vache chacun. Comme l'un des enrôlés, ouvrier 

bijoutier de son état, témoignait quelque crainte pour les 

chances d'une expédition aussi aventureuse : « Ne vous 

effrayez pas, répondait M. Sleigh, c'est un vrai pays de 

cocagne, un Eldorado où les habitans sont tous riches 

sans rien faire; et n'ont pas du tout 1 humeur belliqueuse; 

il suffirait d'un coup de pied pour renverser leurs rem-
parts et leurs batteries. » 

M. Shaw, conseil de l'administration, a dit qu'une né-

cessité impérieuse avait mis pour la première fois le gou-

vernement dans le cas de réclamer l'exéculion d'une loi 

en vigueur, ppur mettre un terme aux pièges tendus par 

des intrigans à leurs dupes ; il a requis en conséquence 

la mise en jugement du prévenu devant la Cour du banc 
de la reine. 

M. Yardley, magistrat, a dit qu'il ne pouvait renvoyer 

le prévenu que devant la Cour criminelle centrale, sauf 

l'évocation que pourra faire la Cour du banc de la reine, 

en vertu d'un acte de cerliorari. Il a en conséquence con-

damné M. Sleig a souscrire, pour obtenir sa liberté pro-

visoire, un cautionnement de 200 livres sterling, et à 

fournir deux cautions de la même somme (en tout 10.000 
francs). 

Les formalités du cautionnement ayant été remplies dès 

le lendemain, M. Sleigh allait sortir du prétoire, lorsqu'un 

huissier ou officier du shériff est venu l'arrêter pour 

dette ; d'un autre côté, le geôlier réclamait de M. Sleigh 

le droit de deux thellings et demi qui lui est dû par tout 

prisonnier admis au hétiéfiee de cautionnement. Un in-

cident qui s'était élevé sur la validité de l'arrestation a 

été vidé_ par l'acquiescement du magistrat ; M. S'eigh 

est entré dans le cabinet voisin avec le concierge pour 

faire lever son écrou , et être livré ensuite entre les 

mains du shériff ; mais il y avait dans ce cabinet, au 

SPECTACLES DU 29 DECEMBRE. 
OriÎRA. — 

FRANÇAIS. — Polyeucte, 1760. 

OPÉRA-COHIOUE. — Fra Diivolo, le Maçon. 
ITALIENS. — 1 Duo Foscari. 

ODÉON. — Agnès de Méranie. 

VAUDEVILLE .— La Planète à Paris, Capitaine de Voleurs. 

JWi — La Fille de l'Avare, Gentil Bernard. 

GÏMNASS. — L'Article 213, la Protégée, un Mari fidèle. 

PALAIS-IIOYAL. — La Poudre de coton. 

PORTE-SAINT-MARTIN . - Marie ou l'Inondation. 
GLIT£. — La Chasse aux Millions. 

AMBISU. — La Closerie des Genêts. 

CîaauE—Henri IV, Tableaux et Poses plastiques, Chemin de fer. 

COMTE. — Riquet, le Vieux Garçon, Fanfan Mignonet. 
ÏOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE RORERT-HOUDIN, Palais-Roy al. 

SH5 

WMï. 

CHAHBEïS ET ETUDES SE NOTAIRES. 

A Versailles. 

BftTÇ TITT Plî FIT ET
"

DE DE 51
 ' REXAI.LT , successeur de M» 

DVIÙ VU riiijjl) Vivaux* ayonA h v«~-«ii~. a—m-; 
o, a

U
|»i» uu ciicuiio a» ter (rive aroite). — Vente sur publications ju-

diciaires en t'audience des criées du Tribunal civil de premièramstanca 
iéant à Versailles, en un seul lot, 

De différentes pièces de terre en nature d<? bois taillis appelées le Bois 

duPileu et d'une pièce en nature de pré; la tout situé communes de 

Palaiseauet d'Igny, canton de Palaueau, arrondissement de Versailles 

d une contenance totale d'environ 74 hectares 95 ares 12 cent ai es. 

L'adjudication aura lieu le 31 décembre 1 84G, heure de midi 

Mise à prix : 79,500 francs. 
S adresser pour les renseignemens : 

1» à M
C
 Kenault, avoué poursuivant, rue du Plessi3, 86, à Versailles 

2° et à M* Rameau, avoué présent, rue des Réservoir», 19, il Ver-
sailles.

 (5266) 

AVIS DIVERS. 

OilAMBRXS HT ÉTUDES DZ NOTAIRE*. 

Paris. 

7 ACTIONS DU SIÈCLE ttfe£?SS»5 
parle ministère de M

c
 DESPUEZ et celui do M« IICET , notaires à Pari» 

de 7 Actions du journal le Siècle. 

Mise à prix: 1,950 francs. 
(5289) 

fiB ANÎ1 TERRAIN Administration générale des Hôpitaux et 
Ull&NU * IllUliUll Hospices civjls de Paris. — A vendre ou à 

louer plusieurs portions d'un grand Terrain, situé à Paris, entre la rue 

du Montparnasse, le boulevard intérieur de ce nom, le chemin de ronde 

et le marné a fourrages ; ledit terrain traversé par la rue Delambre 

S adresser, pour prendre connaissance du plan de lotissement et des 

conditions de ventes ou de baux, à l'administration des Hospices civils 

bureaudu Domaine, rue Neuve-Notre-Dame, 2. 

Le membre de la Commission administrative 
secrétaire-général, 

Signé : L. DuBOST. 

AVIS DIVERS. 

En souscription au BBHÏAU LITTERAIRE,
 rae

 du Jardinet, 

,!./'' ^ Ptn'ia; chez tous les libraires de France et de l'étranger, les ins-

iiuueuis communaux des chefs-lieux de canton, et les directeurs des 
messageries ,,

a
jn

ara ct
 c, 

PRIX DE LA LIVRAISON, 35 c; parla poste, 50 c. 

iWnte personne qui recueillera sept souscriptions recevra le huitième 

«Mnplalre gratis.— Les lettres et l'argent doivent être affranchis. 

ICTÎOMAIRE IWERSEL 

MM. BROUILLARD, BENOIST, L VALLÈS c* 
ont l'honneur de prévenir MM. les porteurs d'acUtfKérfi 
de la société des houillères fonderions et forges deB^qn^s^ 

deFremel, qu a partir du 2 janvier 1847, le semestre dW 

COMPAGNIE DE HSlSftS' 
GNIE DE FOURRAGES , a l'honneur de prévenir M I 1 J™? 

d'actions de cette Compagnie, que 

janvier procham, seront payés sur la présentation ries titres ,t 
au prorata des sommes versées, au sié-c tle h w l

'
tresrt 

de Saint-Coud, 2, rond-
r

ointdè l'Arc-Vle-^^ 

T DE TOUS L! 

DICTIOHTJAIRE USTIVEïtSEl i
mrPl

„ ■ ' 

neufs, sur beau papier satiné, parait pai lh^o iT lc^r ?,
 CaVie,èrcs 

m-i»à4 colonnes, con.emml la Z$é *gZtta-J! ufsh^T" 
mières livraisons sont en vente: les aulres nar-.li,™ „/. ,' v

 slx
 P

re
" 

les samedis. 1, formera 2 beau, Vol. lŒn"" Z K <Œ"™ 
Toutes les mesures s nt prises pour mener il bonni rl , • ' 

tante publication, quel que' soit le nonS des sZcrip.eiirs ' '"'^ 

guisn n
Uelle et

 Grammaire, Rhétorique, Philologie, I io-

Hatur n «
 Sle

-
 Arl

 dramatique, Proverbes ete.— Sciences: Histoire 

tfcWn VÎT .
 que

"
 Mfd

ecme, Chirurgie, V étérinaire, Ahatorriïe, Pliv-

Phie r\ A
6

'
 Pharn

»cle, Géologie, Physique, ^Astronomie, Géogra-

«Ssiii v i "'*
 Mécank

iu
e

. etc. — Beaux-Art* : Musique, Peinture, 

Mroiîii •
U

'
1

 *
 Gravure

. Architecture ancienne et moderne, etc. — 

AniiuHi t"'
e
,
 stnrté

gfei Tactique, ete. — Histoire; Chionologie, i 

ton rte _ wr ■
 8ta

'
 Numi8

"™tique, Diplomatie, Paléographie, lila- j 
aies BÛu /J

cll
SO <>n : Théologie, Droit canon, Liturgie, Rites, Céiémo-

crovanees, Sectes religieuses, etc. —Mythologie de» peuplas
 1 

païens anciens et modernes : égyptienne, grecque, romaine, perse, in-

dienne, Scandinave, gauloise, américaine, etc. — Législation et Juris-

prudence, Pratiques, Coutumes, Féolalité, Economie politique, Diplo-

matie, etc. — Adminisliatious : Mines, Ponts-et-Ctiaussées, Laux el 

Forêts, Domaines ct Enregistrement, Postts, Douanes, Guerre, Mon-

naie*, 'Poids et Mesures, Titres, Charges, Dignités, etc. — Industrie et 

commerce •. Agriculture, Manufactures, Usines, Chemins de fer; ri-

nances, Banque, Bourse, elc. — Fauconnerie : Chasse et Pèche. — 

Gymnastique i Escrime, Danse, Equitation, Natation, Tournois, Jeux et 

Divertissemens, ete. 

OUVRAGE RENDANT COMPTE D'ENVIRON «50,000 MOTS (avec ,a prononciation e, r^aa 

Le Dictxmnaire mniv«>rget comprendra environ 850,000 MOTS de plus auWhn 

ont paru jusqu'à ce jour C'est ce dont on se rendra facilement compte, si VoncCmZ h no 
ores livraisons avec celle des ouvrages du môme genre. empare la non 

ie.) 

saire du vieux lan-

phie ancienne et mo-

Bufeaux et relais des 

qui 

mi' 
des grands Dicli 

nietichiture d< 
orniiiires 

• ses six pre-

[PAR UflE SOCIETE D'HOMMES SPECIAUX SOCS JLA DIRECTION BE M. HIPPOL1TE THEISIAT. 
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DIRECTION 

A ROUEN , 

Hue Ancrière, n° 33. LA CLEMENTINE 
GAZETTE DKS TRIBUNAUX BU 29 DECEMBRE 1846 

Prix fixe. 
BUREAUX: 

A PAKIS , 

Une de Hanovre, n 21. 

ICTÏÏELL: C 1 ÎOBi [IJ .ERE ET ] 1 I MLIÉi 
CONTRE L'INCENDIE DES 

Autorisée par ordonnances royales des 7 juillet 1840 et 93 janvier 1840, pour les département ci-après 

Seine-Inférieure, Seine, Eure, Oise, Somme, Nord, Pas-de-Calais, Ardennes, Aisne, Marne, Seine-et-Marne, Selne-et-Oise, 
Calvados, Orne et Manche.' Mise en activité le 1" Novembre 1813. 

Conseil d'administration : 

MM, DE MONVILLE, manufacturier, président. 

-M ACKI.ER , fabricant d'indiennes. 

MALETliA père, fabricant de produits chimiques. 

VIS1NET, directeur du gaz de Saint-Sever, 

PieQUOl'-DESCHAMPS, (licteur. 

MOK1CE, raffineur de sucre. 

DOUGNAC, filateur de coton. 

QUENET aîné, teinturier. 

Directeur H5. 

MM. I.EVAVASSEUR (Robert), épurateur. 

RICARD, constructeur-mécanicien. 

FEVEZ (Léopold), filateur. 

CUVEL1EIÎ, meunier, maire de Darnétal. 

CENSEURS. 

MM. PREVOST, raffineur à Paris. 

REAUD0U1N, fabricant de cuirs vernis. 

TASSEL jeune, filateur. 

AliPHOIVSli AU Vit A Y. 

»e KXERCICË. — COMPTE-RESTOIT. 
Des comptes vérifiés et arrêtés par le conseil d'administration de la CLÉMENTINE, il appert que, pendant les trois années depuis les 

quel les la société est en activité, la contribution aux sinistres pour les usines et fabriques ci-après désignées a été fixée somme suit : 

mmmm MI USINES , FABRIQUES EÏ MANUFACTURES. 

de chandelles sans fonte de suif, 
, de voitures, de cardes 

i Fabriaues de calicots et de tissus de fil ou de colon sans filature, fabriques de bougies ou de chandell 
scieries mues par l'eau fabriques de savon, de plomb laminé, de chapeaux, d'épingles, de soude, de tapis, 

t braderie* foulons, blanchisseries avec séchoir à troie, bains, machines et mécaniques. 
(j Teinturerie» avec séchoir à froid, forges, fonderies, fabriques de draps sans filature, moulins a blé, machines a vapeur, toiles 

^ ̂ Fabriques d'indiennes, de colle-forte; papeteries sans étendoirs, moulins i huile, scieries mues par la vapeur, fabriques de 

i chandelles avec foute de suif, tulles et deniellts, distilleries d'eaux-de-vie. flambages et grillages d'étoffes. 
S Filatures de laine peignée ou sèche, teintureries avec séchoir à chaud, moulins à vent, cuirs et métaux vernis, verreries, 

^Ètlawres de laine grasse, papeteries avec étendoirs, produits chimiques inflammables ; sucre de betterave», chauffage et cuite i 

^ Papeteries anciens proi-édés ; sucre de betteraves, chauffage et cuite avec calorifères ; ihérébentine et vernis. 

1 Filatures d'e coton chauffées à la vapeur, éclairées au gaz, filatures de> lin. . , , ... 
filatures de coton chauffées à la vapeur el non échinées au gai ; raffinerie de sucre, cuite a la vapeur; fabriques de ouate. 

\ Filatures de coton chauffes par poêles et éclairées, a l'huile, fabriques ne ga^nces avec l'alorifè, es^^ 
■>fr'<)«issilisis»*'*'nVéii r" " ' e***^1 'fr-*!*'? sniliisi ïi~i"~ ~~ ■ 9 

Ces coniributions s'appliquent aux bâtimens construits en pierres, briques ou moellons, et aux mobiliers et marchandises, déposés dans des bà-

^llfi
8
 fes Manufacturiers qui désireraient obtenir des renseigne mens plus étendus, ou se faire assurer, sont invités à adresser leurs demandes i, la 

direction, ou à l'un de MM. les membres du conseil d'administration. (Affranchir.) Le directeur, A. AUVRAY. 

Contributions par 

année et pour 1000f.de 

valeurs assurées. 

1" an. 2'ann. il" ami. 

fr. c. fr. c. fr. c. 

» >. 75 » 63 

' » 22 » 90 » 76 

i » Î0 t 19 1 62 

» 45 1 79 1 53 

» (0 
» 75 
» 90 

1 1 05 
1 29 

2 3t> 
2 98 
3 58 
4 18 
4 77 

2 04 
2 55 
3 06 
3 57 
4 08 

■BJBatSBSfi. 

AUX Tif;iti\<»«. 

TAPIS 
ET 

LITS EN FER. 

Prix fl
Xe# 

LITERIE 
COUCHERS COMPLETS 

FOll-WAlEWi:, rue Xe«ve-de
8
-Pe<it

S
-i

63
. 

TagiiM de Turquie e* «le Smjrne. — Tteplg «l'Aller, 

Société des Mines de plomb argentifère de Ponlgibaud. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix actions et au-dessus sont 

prévenus que l'assemblée générale annuelle, fixée par l'article 21 des sta-

tuts, aura lieu le 31 janvier prochain, à midi, au Bazar Bonne-Nouvelle 

(boulevard Bonne-Nouvelle). 

Avis aux Actionnaires de la Société agricole de la Basse-
Camargue. 

M. le comte Gabriel-Alphonse Luillier d'Orcières, directeur-général, 

gérant de la Société agricole de la Basse-Camargue, dont le siège est à 
Paris, rue du Pont-de-Lodi, 5, a l'honneur de prévenir MM. les action-

naires qu'en vertu des délibérations prises les 24 juillet et J> août 1S45, 

et suivant acte reçu par M" Châtelain et Beaufeu, notaires à Paris, le 

24 décembre 1846, il a vendu a MM. Lichtinstein, Weslphal et C", les 

immeubles sociaux au prix de deux millions vingt-cinq mille francs; par 

suite de cette vente, la société n'avant plus d'objet, le directeur convo-

que MM. leB actionnaires en assemblée extrardoninaire pour le lsmdi t 
février prochain, heure de midi, au siège actuel de la société, rue du 

Pont-de-Lodi, 5, i l'effut : 

1* D'eniendre un rapport du directeur-général et de prendre com-

munication de l'acte de vente ; 

2* De déclarer la société dissoute et en état de liquidation ; 

3" De conférer au besoin au directeur, qui est, aux termes des statuts, 

seul liquidateur de droit, tous les pouvoirs inhérens à la liquidation et 

en rapport avec l'acte de vente. 
Le directeur-général gérant, 

Comte Alphonse D'ORCIÈRES. 

FA?£'IEB2E 

MAROQUZNERIIS 

ÉEiWïSïERîE 

OBJETS ïsE GOÛT 

ET D3iFANTAISIE. 

ÉTREïlNES 1S47. 
Nouveautés françaises ai éirRMgèreg. 

GHAUIalN 
Bue St~**oi»ore, *»*», ans coin «Se 1» rue Rteltelleu 

PAPETIER DU ROI, li wm^jmm ROYALE. 

PAPETERIE 

MAROQUINERIE 

ÉBÉNISTERIE 

OBJETS SE GOUT 

ET DE FANTAISIE 

ÉTRENNES. 
ALBUMS POUR ENFANTS 

RECUEILS ET LIVRES POUR DAMES, COLLECTIONS 

AMUSANTES D'IMAGES ET DE GRAVURES 

aRILSTDS JttZk.G&.SlXffS D'EXPOSITION 

Ckea ACBEBT et C*, place de la Bourse. 

TRAITE 
DU 

CONTRAT 
DE 

ARIÂGE, 

EAU 1 B0T0T 

011 DO REGIME DES BIENS ENTRE EPOUX, 
Par P. Oeiil l ll, 

M* eu Droit, professeur de Droit civil à l'Académie de Genève. 

Trois volumes in -8°. — Prix : 21 francs. 

Chez J. CHERBULIEZ, libraire, 6, place de l'Oratoire, et cb>z JOUBERT, 

LIBRAIRE DE LA COUR DE CASSATION , 14, rue des Gréa, à Paris. 

seule maison où se fabrique 

la véritable. Cette EAU BAL-

SAMIQUE et SPIRITCECSE , connue avantageusement depuis si 

longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les entretient 

blanches et saines, arrête les douleurs et donne à l'haleine une 

odeur suave. 

Ml GÛQ-BÉRÔS, 5, 

(ÉCRIRE ) ANCIENNE SOCIÉTÉ (FONDÉE EN 1838.) 

BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 
RUE nElYESÀlNHlGiSTlX, 7. 

PRÈS LA BOURSE, 

VINS 
ROUGES ET BL&NCS 

ORDINAIRES 

VINS FINS, dè 

RENDUS A DOMICILE. 

En bouteilles, à 45, 50, 60 et 75 centimes. 
En pièces, à 135, 150, 175 et 215 francs 
1 fr. à 5 fr. la bout., et 275 à 1,200 fr. U pièce. 

VESIGATOÎHES, TAFFETAS LE PER0R1EL, 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc, ou mode de pan-

sement simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer 
de douleurs. Pharmacie LEPERDRIEL , 78, Faubourg-Montmartre.. (Affr.) 

MA'ÎSOST 

a<BB
EXP̂ sÎTTô L'P^?L!* ,AL* 

médaille d 'argent. 

se 
4 ME WIEffiE 

. FABRIQUA BRfclETÊE 
Sans garantie du'gouvernement, ̂  

MPES SOLAIRES A MECHE DORMANTE w 
N'ayant aucun mécanisme ni complication,- brûlant sans odeur ni fumée avec toutes- espèces d'huiles, pendant 8, à 10 heures, /^U SOLEIIs» sans besoin de changer la mèche avant qu'elle soit 

Cette importante maison, la première en France qui ait pro-

duit ce bel et excellent éclairage, est alimentée par sa propre 

^fabrique, qui est des plus considérables. Toutes les marchan-

ds dises sont de première qualité et garanties. — Une marque de 
H ̂ brique, représentant un soleil entouré des noms de MM. Cha-
j^brié et Neuburger, est appliquée surchaque Lampe f our éviter 

■ajia substitution de qualités inférieures, et pour faire connaître 

fi aux acheteurs les produits de cet établissement, qui tient à 

la réputation que les Lampes solaires lui ont ac-

Le 25 novembre dernier, le dépôt 

DES VMS DO CHATEAU ' HADT-BBIM 
A été transféré rue des Petites-Écuries, 38 bis, au domicile du ^ ' 

M . J.-E. Larrieu ayant été informé que des vins ctraneer. i 
avaient été vendus sous la dénomination de CHATFVU Haut R Sa r" ropriété 
de nouveau les consommateur» que 1) seul dépôt des vins de'» 10 "' Provient 
établi a son domicile de la rue des Petites-Ecuries, 38 bis ei 1 ,Pro Priéié ei 
de ses bouteilles portent son nom et sont en outre revêtues <p bou clioni 
plomb sur laquelle figure la même marque. une capsul«

 en 
Le dépôt dts vins en pièces est chez MM. J. Fonade et o 
Un dépôt des vins du "' 

... ... j. l uuauc ei i;«, nori ,i» n 
CHATEAU I1AUT-BRION est établi à * Iierc ï, « 

Manus Gillet, et au Havre chez MM. Ch. Saglio el C«. ™uen,
 CQej 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT 

r4ê»metnmi nmi—lti. Me, 

Lee (nMaone Beaibreuiee et 
enthMtlqeee ebUnaee 4 l'aide 
de et tralutaest •« ni fenle de 
maladies tbandoieéeseemnw ls-
eurablei , tout dea pienvae aoa 
équivoques da aa supériorité' ta-
evnteatabla eur tous lea mojeua 
employée jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, es 
avait é désirer un remède qui agtt 
également sur toutes le» consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellea. 

comme résolu 1, problfi, d'aï 
traitement Hmpl.,

 t
^ « 

«ou. aouvon, i. V. ssïï 

raUoa , infaillible eon™ "Ses 
1« maladies eeerétes, 
«elanaa. .u m

Téte>
^ ̂  

Le traltameat du D> t^n. 
est peu dispendieux, facils 1 
suivre .a „

cm 0l
 * 

et sans auen» défangernsni7 :'; 
s emploie avec nn égal .«.i, 
d«. toutes leiadeS, « dus 
tous les climats, 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

^TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR,^ 

POUR LES 

JOIMIJX DE PARIS, 
DES 

DÉPÀRTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 
S'ADRESSER A 

w 
g. conserver 

p^quises.. 

I 

ce qui est plus économique et simplifie le service. 

§*»» Lampes de petit calibre mèche 9 lignes rondes à 5 f. 7 et 8 f. A BUE WVIENNEl 
_ du moyen dito — U — d" i2 14 16 
— du grand dito — ii — d» 18 20 22

 M 

Sur suspension, 10, 42 et \i 1. Eclairege de billard compl. 28 f. w 
Lampes de salons jolis modèles de 40 à 50 fr. la psire. Grand 5 

assortiment de modèles riches et montés en porcelaine de Chine. S 
Tous ces prix sont pour les lampes a simple mèche; pour 

celles à mèche dormante, il y a augmentation de 2 fr. la petitt^^ , 
fr. pour la première grandeur. et moyenne grandeur, et 3 

Remise pour la vente en gros et exportation 

AVIS. — Cette maison qui porte l'enseigne du Soleil, est située entre les deux pasages Colbert et Vivienne, et n'au aucun rapport avee le magasin 

de lampes au coin du Passage Colbert 

«H 

N. ESTXBAL 
Fermier d'Annoitees «le |>liiMlr »ri» jour» 

«aux, rua Hieuve-Vf vienne. 53, à Paris, 

PAIE ÈPILATOIRE 
PERPËCTil 

^l?PTIIil\lim?i? de DUSSEri . rue du Coq-Samt-llone-
l I llil ri ré ' ,i < !ia premier, reconnue apréseta-
iiitULi men fait, la seule qui détruise eniii rement 

li poil et le duvet sans altérer la peau. Cette Pâte est supérieure aut poudres, 

et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. (Affr.— Envoi en province). 

Ventes» 

RENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M' MÎTRÉ, rue du Temple, 94. 
F.n une maison sise à Paris, rue de Sèvres, 

133, le mercredi 30 décembre i8'.o, à midi. 
Consistant en (ilaces, vases, gravures, com-

mode, tables, buffet, chaises, etc. Au compt. 
(5290) . 

iftociétete con»nier«i»Se»*. 

^.Cabinet de M. A. RAOICUET, avocat, rue 
St-Fiacre. 5. 

D'un acte sous seing privé du 15 décembre 

Ï84S, enregistré; 
Passé euire M. Amédée OCZOUF, employé, 

demeurant a Paris, rue de Mulhouse, 3, et 
deux eutres personnes dénommés audit acte; 

Il appert, qu'il a été formé une société en-
tre les parties, pour cinq années qui ont com-
mencé ledit jour 15 décembre 1846, une so-
ciété commerciale en nom collectif * l'égard 
de M Ouiouf, et en commandite seulement a 
l'égar.1 dis deux autres personne», pour le 
commerce et la commission ces vins et aux-

de-vie en général, tant en France qu'à I e-
tranuer. Le siège de la société est établi a Pa-
lis, ruade Mulhouse, 3, mais legérant pourra 
le transférer dans un auire local de son choix. 
:La raison et la signature sociales seront; Amé-
dée OUZOCP eiCA La gestion et l'adminh-
tration d» la société et la signature sociale 
.appartiendront à U, Ouzouf seul. 

La commandite est de 60 ooo francs, les-
quels seront versés de la manière et dans les 

délais énoncés en l'acte susdaté. 
■PourexiraiP A. IUWCOET . (6958) 

Suivant acte passé devant È» Alphonse Le-
roux, notaire à Paris, le 19 décembre 1840, 

enregistré ; 
Il a été formé entre M, Jean-Baptiste-

Edouard GUERIN. fondeur et fabricant de 
.roulettes, demeurant à Paris, rue des Marais-

S'-Martin, 66 ; 
lit un commanditaire ; 
Une société pour l'exploitation de la fon-

derie ct de la fabrique de roulettes que M. 
Guérin possèdo rue des Marais-Sl-Martm, 
s*:iadile socié'é en nom collectif pour M. 
tiuériu, <[iii en .-.era seul gérant el adminh-
Irateur. Le siège delà société a élé filé a Pa-
ris, rue des Marais Si-Martin, 66, avec faculté 
à M. Guériu de le iransporier en tout autre 
lieu du département de la Seine ; et il a élé 
dit que la raison socialu serait GUERIN et C'. 

La durée de la société a élé livée à neuf 
ans à partir dn i" janvier 1847, pour remon-
ter nCHuinoins au to décembre 1 846. 
. Le commanditaire a apporte en société la 

«omniti de 40,tioo francs ; qu'il a versés à M. 
Giiériu, qui l'a reconnu 

Pour extiait. signe : LKHOCX. (6959J 

Cabinet OTM.'A. RADIGUIÎT^ avocat, rue 
St-Fiacre, 5. 

Par acte sous seiug privé du as décembre 

;
, Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un Frunc dix CAnUtnet.' 

1846, enregistré ; 
MM Auguste LEGR t NO fils, fabricant, de-

meurant à Paris, rue Montmartre, 124 ; Jean-
Baptiste I.EGRAND, et Jules LEGRAND, aussi 
fabricans, demeurant l'un et l'autre à St-
Soup'et ; et une quatrième personne dénom-
mée audit acte ; 

Ont reconnu qu'il existait de fait entre eux, 
depuis le 1 er janvier 1846, sous la raison pro-
visoire A. LEGRAND père et fils, une société 
de commerce qui a pour objet la fabrication 
et la vente des mérinos et autres tissus de 
laine. 

En ratifiant ladite société pour le passé, les 
parties l'ont constituée détinitiven enl pour 
neuf années entières et consécutives, qui ont 
commencé de fait ledit jour 1 er janvier 1846, 
et finiront le 31 décembre 1 854. Le siège de 
la société sera à Paris, rue Montmartre, 121, 
et eile aura maison de fabrication à St-Sou-
plet, cinlon du cateau, arrondissement de 
t ambrai (Nord). Elle sera en nom collectif à 
IVgard de MM. Augustre, Jean-Baptiste et 
Jules Legrand fils, et en commandite seule-
ment à l'égard de la quatrième personne. La 
raison et la signature sociales seront désor-
nais ■• A. LEGRAND et frères. Le droit de gé-
rer et d'adtriinislrer et la signature sociale 
appartiendra à MM. Auguste, Jean-Baptiste et 
Jules Legrand fils, mais ils ne pourront faire 
usage tU ladite signature que dans l'intérêt 
et pour ies affaires de la société. 

La commandite est de 200,000 francs. 
pour extrait: A. RAUIGIIET . (6960) 

Élude de M« SCJIAYË, agréé, rue du l 'aub.-
Monlmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 21 décembre 1846, enre-

gistre; 
Entre 1" M. Jean DENEIROUSE, négociant, 

demeuran! à Corbeil (Seine-et-Oise); 
El M. Charles Léopold 11EUZEY, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des Fossés-
Monimartre, 16; 

A élé extrait ce qui suit : 
Il est formé entre les susnommés une so-

ciété en nom collectif, ayant pour objet la 
fabrication et la vente des cbAl -s, tant en 
cachemire qu'en laines et espouliné, travail 

de l'Inde. 
Le siège de la société esl à Paris, rue des 

Fossés-Montmartre, 16, et la fabrique à Cor-
beil, s us la raison sociale DENEIROUSE et 

Léopold IlEUIEV. 
L'administration de la société appartient il 

chacun des associés, qui ont l'un et l'autre 
la signature sociale, mois ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de la so-

Enfln la durée de la société est fixée à cinq 
ans deux mois et dix jours, qui oui com-

mencé le 20 octobre 1840 et nuiront le 31 

décembre 1851. 

une année d'avance. 
Pour extrait. SCUAÏÉ . (6961) 

Elude de M« SC1IAYÉ, agréé, rue du Faub.-
Moulmarlre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
doub! : à Paris le 23 décembre présent mois, 

enregistre; 
Entre i° M. Pierre-Fulgence FOUCtl"T, 

demeurant à Paris, quai Jemmapes, n. 160; 
2» M. Narcisse-Ândré DELAVIGNE , de-

meurant à Paris, rue Rambutcau, 23; 
A élé extrait ce qui suit : 
La société de fait qui a existé entre les 

susnommés, pour l'exploitation d'un maga-
sin de nouveautés, sis à Paris, rue Rambu-
teau, 23, depuisle 1" novembre 1843, sous 
la raison sociale FOUCHET et DELAVIGNE, 
est et demeure dissoute à compter du 31 
décembre I8i6. 

MM.Fouchel et Delavigne sont conjointe-
ment liquidateurs de ladite socié'é. 

Pour extrait : SCHATÉ . (696J) 

Que la société contractée entre les susnom-
més sou» la raison sociale WOLFEL et LAU-
RENT, pour la fabrication et la vente des 
pianos, pour quinze années, à partir du 
15 mars 1839, est et demeure dissome pour 
cesser d'avoir son effet à dater du 1 er décem-
bre IS46, et que M. Wolfei est chargé de la 
liquidation, qui devra être terminée dans six 
mois. G. GIIIGARD . (6964) 

Etude de M« Hamel, huissier à Paris, rue 
Sainle- Opportune, 7. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 16 décembre 1846, enregistré 

le 23, 
Entre M. Edouard V1TCOQ, négociant dro-

guiste et herboriste; et M. Eugène, T1NTIL-
i.lER, pharmacien, demeurant tous deux à 
Paris, place Sainte-Opportune, 3; 

Appert : 
Qu'une société en nom collectif a été for-

més entre eux pour l'exploitation de la phar-
macie, droguerie et herboristerie en gros, 
sous la raison sociale ViTCOO et C-, et rjonl 
le siège a élé fixé à Paris, place Sainte-Op-

portune, 3. 
La durée de la société sera de trois, six ou 

neuf années, qui commenceront le i" jan-
vier 1817. Cependant la dissolution pourra 
avoir lieu par ledécèide l'un des associés 
ou par leur volonté, en se prévenant deux 
mois à l'avance. 

M Tintillier aura la gestion de la pharma-
cie sous le contrôle de M. Vitroq, qui sur-
veillera toutes les opérations et affaires de la 
société, spécialement du commerce de dro-
guerie et herboristerie et de la tenue des li-
vres el comptabilité. 

Enfin M Vilcoq aura seul la signature so-
ciale ; loule signature qui pourrait être don-
née par M Tinullier, serait nulle à 1 égard de 
M Viicoq et des tiers el n'engagerait en rien 
la société. 

Pour extrait : HAMEE . (6963) 

D'un acte sous seing privé entre François 
WOLFEL, facteur de pianos, demeurant à 
Paris, rue des Martyrs, 26 , el M. François-
Adolphe LAURENT, professeur de pianos au 

Néanmoins la sociélé pourra être dissoute j Conservatoire royal de mu-ique, demeuranl 
avant cett« époque par la vo;on(o qu'en ; rue llaijleville 35, en date à Paris du 1 9 dé-

msniftsterait l'un ou l'autre des associés, i cembre (816: 
pourvu que cette manifestation ail été faits I 11 appert i 

Tri " MI au» I »le> t'osiiniri-re. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre aa Tribunal de 

commerce de. Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

. Du sieur DIEU (Louis-Victor), md de vins, 
avenue de Marigny, 9, le 2 janvier 1847 i 9 
heures (N° 6665 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juee-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de Vêlai des créan-

ciers présumes que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres^ 
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WARËE (Marie-Charles), anc. li-
braire, rue Montpensier, 2, le 4 janvier 1847 
i 9 heures (K° 6513 du gr. ; 

Pour être procédé, sons la présidence de 

M le. juge-comJfiissaii-e , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de. leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MATTÉ (Pierre-André), ent. de 
maçonnerie, rue des Ecuries-d'Artois, 51, le 
4 janvier 1817 à 9 heures (N° 5529 du gr. ); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en èlat d'union, et, dans ce. dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur Us 

faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les créanciers i 
reconnus. 

REMISES A IIUITAUSE,"" 

Du sieur 1IASTIAT, charpentier, à Passy, le 
î janvier 1847 à 9 heures ni" 6264 du gr.); 

Du sieur LELOUP 'Joseph), md de vins et 
bottier, aux Prés-St-Gervais, le 2 janvier 1847 
à 9 beqres (N° oi,«o du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouvert*, sur 

le concordat proposé par It failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur Mi'is sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les créanciers : 

Du sieur MALEVAL (Louis-Etienne\ car-
rossier, boni, de l'Hôpital, 28, entre les mains 
de M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic de 
la faillite (N- 6641 du gr.); 

Du sieur LAMONTÈRE (Michel), md de 
toile, cour St-Jean de-Latran, 14, entre les 
mains de M. Herou, faub. Poissonnière, 14, 
syndic de la faillite (N» 6635 du gr.); 

"'uifsi'ëûr MlCÎiEiT(Nic^ 
faub. St-Denis, 52, entre les mains de M. Ti-
phagne, faub. Montmartre, 61, syndic provi-
soire (N° 6606 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ^0,3 de la 

loi du 28 rnoi |838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera imme 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur CHANTIN (Auguste), dé-
graisseur, rue Nve-de-la- Fidélité, 15, sont in-
vités à se rendre, le 2 janvier 1 847 à s heures 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
«l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 

es syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leur» fonctions et 
donner leur avis sur l'eicusabilité du failli ?N» 
S245 du gr.). v 

ASSEMBLÉES DU 29 DÉCEMBRE 1846. 

KKur MEURES : Lemetheyer, direct de l'Am-
bigu-Comique, clôt. — Colombier, ferrail-
leur id. - Beghin, nid de charbon de ter-
re, îd. - cherre, layetier-emballeur, id.-
Barbier, tailleur, id. 

DIX ùnftM ! Colle, nég., conc. -Pinardon 
ent. de Liliimens, clôt. 1 

MIDI : Thomire, ciseleur, vérit.— Benoit rri 
res,ten. l'Hôtel de Grenelle, syiid _[„ 

drieu, anc. nég en broderies, iâ.— Trollé 
épicier, clôl ««i», 

USE Hmai : Boulogne, fab. de voilures 
redd. de comptes. - Vaudechamp e Bar 
loy, nég en pro.luiis chimiques n i 
Prieur, ebeniste, d. - Lesraml l,n 1, 

ger, ,d. - Carlon .limonXr
 ïe

'rif
b0

"'
L

S" 
porte, commis, de roulage, synd. 

DECX HKCR.ES : Koning, nég ,r* dd. de coirq -
tes. - Talon, restauiaieur, id. — Barbier 
Saint-Ange, ent. de travaux, vérif. — Rous-
selin, md de papiers, id. — Fraser, pât s-
sier, clôt. 

Séparation»** de Corps* 
et de Blenii. 

Le 19 décembre 1846 : Jugementqui pronon 
ce séparation de biens entre Louis Fran. 
çois MAUCLAIItE, rus Guénégaud, 22, e 
Agathe Marie Ï.ENOU. 

Debgroue, avoué. ; 

Le 15 décembre 1846 : Jugementqui pronon 
ce séparation de biens entre Marie Sophie-
Augustine BOCQUILLON el François-Nico-
las GUIBERT, à Paris, rue du Bac, 84 bis. 

Foussier, avoué. 

Sîéce* et InfounMtionai. 

Décembre 1816» IMPRlMËrUE DE A. GUYOT, IMPRItfEUK ^E L/QRDRE DES AVOCATS, BUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, l? 

Du 26 décembre. 

|&Mme Dalke, 70 ans, rue des Moineaux, s*. 
— Mme Fuzan, 43 ans, rue 5te-4nne, q. —M. 
deSaint-Aurin, 35 ans, rue Montorgueil, 51. 
— Mme Henry, 63 ans, rue du Faub.-Pois-
sonnière, 56, — Mme Girou, 33 ans, rue du 
Faub.- Poissonnière, 32. — M. Rocolfort, 38 
ans, rue Boucher, 1 bis. — Mme Grevener, 
23 ans, rue St-Denis, 383 —Mme veuve Bloch 
63 ans, rue Thévenol, 24. — il. Lesbre 79 

ans, rue Vieille-du-Temple, 31. — M. Sche-
wind,64ans, rue St-Claude, t.— Mme veuve 

Gerbaud, 80 ans, rue Cullure-Ste-Calherine 
38.— M. de Blot, u ans, avenue Parmenlier' 
2. - Mme Morel, 70 ans, rue Lesdiguiéres s' 
— Mme Faivre, 69 ans, rue de Beaune, 1».— 

M. Drouard, 45 ans. rue d'Anjou-Daiipbine 
t. - Mme Uobée, 88 *ns, rue CopeaiLîâ. ' 

Du 27 décembre. 

M. de Forcade de la Roquette, 63 ans rue 
Castellane, 3. - M. Gennari, 62 ans, rue du 
Faub.-St-Honoré, 77. - M. Crisly, 73 an-
rue Sle-Anne, 34 -M. Nadaud, 65 ans, placé 

des Victoires, 7. - Mme Fier, M ans" rue 
St-Germain-lAuxerrois, 93. — M. Lebour-
geois, 44 ans, rue de la Ferronnerie 2 — 
Mme Delassus, 36 ans, rue du Faub.-St M.'ar-
l 'W,*

n
~. M ' (lrun ï. 31 ans, rue Mesl«y,38. 

— Mlle Robert, 23 ans, rue Sainlonge, is._ 
JL André, 5» ans, rue Sl-Marlin, 144. — Mme 
Lemoine, 75 ans, rue St-Marlin, 32. — Mme 

Prevel, 28 ans, rue Cullure-Sle-Calherine 
25. — M. Levaillant. 49 ans, rue Vieille du-
Temple, 24. — M. Yund, 71) ans, place Roya-

le^. — MmeCarpemicr, 3i ans, rue Sainl-
Maur, |3 —Mme Levéque, 4o ans, rue d'A-
val, 11. —M.Urunart,68ans, rue Amelui, 64. 
— M. Vannier. 43 an?, rue de la Calandre, 28. 
— Mme l'crinct, 68 ans, rue <!• Sèvres 19 
— M. Ilory, 66 ans, rue do Bussy, 6. — Mme 
■.lémenl, 75 ans, rue SI Jacques, 294. — Mme 
Jonneau, 64 sus, rue Sl-Vietor, 74. 

Bourse du 28 Décembre* 

AU COMPTANT. 

Cinq0|0 ,j du 22 mars *5 

Quatre i |2 010, j. du 22 m — " 
Quatre 0|0, j. du 22 mars t"5 ~ 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. ... » 95 

Trois 0|0 (emprunt 1814) — 
Actions de la Banque 3*" " 
Rente de la ville — ~ 
Obligations de la ville »» " 
Caisse hypothécaire 2,1 

Caisse A. Gouin, c. 1000 f. . . . ■ n<0 ^ 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. . . . • ,T,Z. 
4 Canaux avec primes 144» ~ 
Mines de la Grand'Combe " ~ 
Lin Maberly , 
Zinc Vieille-Moutagne MW ~ 
R. de Naples, j. de janvier 5Î 
— Récépissés Rothschild IW 

VOXOS «TRAUGEES. 

Cinq 010 de l'Etat romain 
Espagne, dette active. . . 
Dette difî. ancienne . . . 
Delte passive 
Trois or0 1845 ...... 
Belgique. Emprunt 1831 . 

— — 1840. 
— — 1842 . 
— Trois 0[0 . . . . 
— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0|0. 

— — i 0|0. 
— d'Haïti. . . . >.\ 

Emprunt du i'iéuioiit i . 
Lots d'Autriche 
Cinq 0)0 autrichien. . . . 

100 'I* 

w ~ 

I» 'H 

100 n« 

)19Î » 

C11IJI1NS DE F«R 

DESIGKATIOHS 

Saint-Germain . . . . 
Versailles, rive droite 

— rive gauche 
Paris i Orléans 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon. ■ . 
Strasbourg à Baie . . ■ 
Orléans à Vierzon. . • ■ 
Boulogne à Amiens. . ■ 
Orléans a Bordeaux ■ . 
Chemins du Nord. . • . 
Montereau à Troycs . . 
l amp à llaaebrouck. . 
Paris a Lyon 
Paris à Strasbourg . ■ ■ 
Tours à Nantes. . • • ■ 

BKBT0»: 

Pour légalisation de 1» signature A. Cutoî, 

le maire du 1'» arrondiMement, 

«On 

cuti 


